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Noie relative aucc tables des Bulletins mensuels.

Contrairement à ce qui a été fait précédemment, la table du BuUetinmensuel
qui va être publiée comprendra seulement les matières des Bulletins de l'année
1896.

En conséquence, lorsque les recherches porteront sur les Bulletins mensuels
parus antérieurementau 1" janvier 1896

,
il y aura lieu de consulter la table gé-

nérale publiée à la fin de l'année 1896, qui comprend tous les Bulletins de mai
:1878 a décembre 1896.
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SERVICE CENTRAT.,. 31' BTJR1ÏAU. VlïBSOXNEL. — TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE.

'Circulaire, du 23 novembre, '1896 relative, à. la. situation militaire du personnel
provenant des sons-officiers pensionnés on. retraités.

MONSTEIJR LE DiniïCTEua, aux termes de l'article i5i. de l'instruction du aS dé-
cembre 1896 sur l'administration des différentes catégories de réserve dans
leurs foyers, les sousofficiers en jouissance d'une pension proporiionnelle ou de
retraite, par application de la loi du 18 m 1rs 1889, peuvent être clnssés dans la
non -disponibilitéou flans l'affectation spéciale [Bulletin officiel du Ministère du la
guerre, partie réglementaire, 2e semestre ]Sg5,n0 00).

Il y aura lieu en conséquence, contrairement à la règle établie précédemment,
de provoquer l'inscription sur les contrôles de la télégraphie militaire ( non-
disponibilité ou affectation spéciale) de tous les sous-officiers pensionnés ou re-
traités, non pourvus du grade d'officier de réserve ou de l'armée lerritoriale,
dès qu'ils auront six mois de service dans l'Administration.

Toutefois les prescriptions de la circulaire n° 69 [Bn.llet.in mensuel. n° 1 de jan-
vier iSç)'|. p. 6) resteront applicables aux agents el aux sous-agents de celte
catégorie

,
notamment en ce qui concerne l'établissementet la tenue des noliees

n° 5:Ï 1er. Ces notices devront être modifiées au recto par la snbslilntion des
mots : «Date d'expiration de la période quinquennale» aux mots : «Dale à la-
quelle l'intéressé pourra être classé non disponible».

La nouvelle situation créée aux sous-officiers pensionnés ou retraités non
pourvus du graîe d'officier sera signalée au verso de la notice par l'inscription,
dans la partie réservée à l'affectation, de la mention : « Non disponible?. Circulaire
du a3 novembre 181)6».

A l'expiration delà période quinquennale prévue par la loi du 18 mars 1889,
les inlércssés continueront, s'ils appartiennent au personnel des télégraphes, à
figurer sur les contrôles tenus parle Direcleur régional sans qu'il soit nécessaire
de les signaler de nouveau au recrutement. Dans le cas contraire ils seront rayés
de ces contrôles el. classés non disponibles (Postes).

Vous voudrez bien assurer l'exécution des dispositions qui précè.donf et
prendre noie que le relevé n" 68 bis prévu par le paragraphe V delà circulaire
ii° 69 ne devra plus, à. l'avenir, être établi qu'une lois par an.

Le Sous-Secrélaired'ft'al d.es]Rosles el. de. sî!'J'élégraplies,

ED. DELPEUCH.!

DIVISION DU MATiîRIHL ET DE L'EXPLOITATION' ELECTRIQUE. — 2 BrjKKiU.

Circulaire du. 9 décembre 1806 relative anx réponses à faire aux personnes
qui demandent n.n u.bonié dont; le service, est suspendu ou supprimé.

MONSIEUR LE Dtnec.'nîUR, mon attention a été appelée sur les graves incon-
vénients que pouvaient entraîner les réponses faites pirles téléphonistes aux
personnes (abonnées ounon) qui s'enquièrent des raisons pour lesquelles il n'est
pas possible de donner suite à une. demande de mise en communication avec
telle ou telle autre personne qu'elles ont tout lieu de croire abonnée (non-
abonné — abonné résilié — abonné suspendu — dérangements).
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Je vous prie de rappeler de la façon la plus expresse aux agents sous vos ordres

qu'il leur est intercit de sortir à cet égard d'une réserve absolue. Vous voudrez,
bien prescrire et veiller particulièrement à ce qu'il soif uniquement l'ait emploi
des réponses ci-après

:

Répondre :

La personne demandée ne figure pas sur le dernier) ,, ,, . , i1 ii-, • .in,- i • ,
M, X.

. •
a est pas abonne,

annuaire publie, m sur les bulletins subséquents. ) x

La personne demandée figure sur lesdils docu-'l
ments mais a été rayée pour mie cause quel-[ M. X..

.
n'est plus abonné,

conque )

La personne demandée est en étal de suspension
\

de service pour quelque cause que ce soit, oui Ligne de M. X. est inier-
bien la ligne et le poste sont afieclés d'un déran-l rompue,
gemen I

J

Dans le cas où le demandeur insisterait, l'agent aurait invariablement à re-
nouveler sa première indication ou à répondre: «Je ne sai- pas».

Les dispositions qui précèdent ne modifient en rien les règles actuelles
touchant les avis «pas libre», «en communicalion », «ne. répond pas».

Vous voudrez bien m"accuser réception de la présenle circulaire.

Le Sous-Secrétuire d'Iilaé^des Postes el des Télégraphes,

ED. DELPEUCH.

DivisiOïsnnj MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — '6" BUREAU.

Décision, du 10 décembre 'J89.6 élevant l'indemnitéjournalière
attribuée aiuv surveillants des services de l'aris appelés à l'école des soudeurs.

L'indemnité journalière altribuée aux surveillants des services de Paris
appelés a l'école des soudeurs, qui avait élé (ixee à i francs par lu décision du
9 janvier 189b, est portée à 3 fr. :>.ft, à parlir du i'"' décembre i8p(i.

DIVISION'DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES.
CONTRAVENTIONS ETJTcOLIS POSTAUX.

Rappel des prescriptionsde l'arrêté ministériel du. S octobre -JSSS concernant
les cartes postales.

L'Administration est informée que des difficultés se seraient produites à
l'occasion de l'admission au tarif des cartes postales de caries de visite portanl
d'un côte l'adresse du destinataire et le timbre d'affranchissement et de l'autre
îa correspondance.

D'après les dispositions de l'arrête ministériel du 5 octobre 1SS8 (Bulletin
mensuel n" 10 d'octobre 1888), toutes cartes remplissant les comblions de poids
el. de dimensions spéciliées dans cet arrêté doivent être considérées comme cartes-
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postales et admises à circuler à l'intérieur au tarif de ces objets, soit 10 cen-
times.

L'atlention des agents est appelée tout particulièrement sur ce point pour
éviter toutes nouvelles difficultés à cei égard.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4" BUREAU. TARIFS, FRANCHISES,
CONTRAVENTIONS ET COLIS POSTAUX.

Franchisesjiostales.— Percepteurs résidant dans mw localité
en dehors de la circonscription de leur perception.

L'Administrationest informée que des hésitations se produisent, parfois, dans
le service, en ce qui concerne l'exercice des droits de Iranchisee1.de contre-
seing atli-ibués aux percepteurs, lorsque ces fonctionnaires habitent une locaiifé
située en dehors de la circonscription de leur perception.

Les percepteurs ne peuvent fixer leur domicile dans une localilé située en
dehors du chef-lieu de leur perception qu'en vertu d'une autorisation expresse
du Ministre des finances. Mais lorsqu'un percepteur a obtenu celte autorisation

,
sa résidence officielle est la localilé où il habile et c'est dans cette localité qu'il
doit exercer ses droits de franchise et de contreseing.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE LA VERIFICATION DES PRODUITS.

Modifications apportées au bordereau n" 1280.

Dans un but de simplification, il a paru utile d'apporter à la contexture ac-
tuelle du bordereau n° 1280 (ancien 12 quater) une modification telle que ce
bordereau destiné à renseigner uniquement l'Administration centrale ne com-
porte plus à l'avenir le relevé des opérations dont le contrôle s'effectue au
Ministère des finances (direction générale de la comptabilité publique).

Le bordereau 11° 1280 (nouveau modèle) est établi de manière à présenter le
détail, par article, des contributions el revenus publics de l'exercice antérieur
et de l'exercice en cours et de donner ensuite au moyen d'un tableau récapitulatif
en recettes et en dépenses :

1° Le total général de l'exercice antérieur et de l'exercice courant y compris
les articles ]4 el i3 du bordereau n° 1206 (retenues et; autres produits affectés
aux pensions civiles) qui ne se trouvent pas détaillées au tableau n" 1 du borde
reau 1280 actuel exclusivement affecté aux revenus et contributions publics;

20 Le total général des opérations del: résorerie.
11 en résulte que les comptables n'atuont pais à fournir à l'avenir que le total

qênéral, extrait du bordereau n° 120(1, des opérations de trésorerie; ils ne seront
tenus de donner le détail de ces opérations par arlicle el. par ligne (ainsi que le
comportent différents tableaux annexes faisant partie toutefois de la même for-
mule) qu'en ce qui concerne certaines opérations dont le relevé est indispensable
à l'AdminisIralion centrale.

La nouvelle formule n" 1280 sera utilisée pour les opérations afférentes au
mois de janvier 1897.
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Ce document ne devra désormais être transmis à la Division de la comptabi-

lité qu'après l'arrivée de l'accusé de crédit se rapportant aux opérations qui
doivent y être décrites et. lorsque les opérations prei-critcs par la Direction géné-

•rale de la comptabilité publique sur ledit accusé de crédit, auront été dûment
effectuées, de telle sorte que les chiffres consignés sur ce bordereausoient ceux
définitivement acquis.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3e RuREATJ. ARTICLES D'ARGENT.

Transmission des avis d'émission des mandais n" hOh à destination du. Canada.

Malgré les recommandations adressées aux agents à la page n" 209 du Bulletin
mensuel n" i5 du mois de septembre 1895 en vue d'assurer la régularité de l'envoi
des avis d'émission des mandats 11° TI[0'A à destination du Canada, des retards
fréquents se produisent encore dans le payement desdits mandats par suite deb>
transmission irrégulière des avis, lesquels sont en assez, grand nombre expédiés
soit au bureau de Londres E. C, sous l'enveloppe n° i4'S, soit au bureau
de New-York N. Y. comme s'il s'agissait d'envois à destination de l'Angleterre ou
des Etals-Unis.

11 est evpressémenf rappelé de nouveau aux agents que tous les avis d'émission
se rapportant aux mandats n° ]/|04. tirés sur le Canada doivent être transmis par
le plus prochain courrier au bureau canadien destinataire, sous l'enveloppe
11° 1416, dont la suscription doit porter, à la suite de le désignation du nom du
bureau destinataire, le nom du comté ou de la province dans lequel ce bureau
est silué ainsi que le mol. Canada, pour compléter l'adresse.

Los receveurs ou les commis principaux qui sont chargés, aux levmes de l'in-
struction n" 3i 9 insérée au Bulletin 11° 21 du mois de septembre 1SS4, du contrôle
des avis d'émission des mandats n° i4o4, devront s'assurer, avec le p'us grand
soin, que les avis de l'espèce, correspondant, aux envois tirés sur le Canada,
-sont régulièrement établis el. transmis au bureau canadien de destination.

DÉCHUT du 27 octobre 1896 portant création de bons de poste à 6, 7, S et. 9 francs,
et fixant le droit, à. percevoir sur les bons de i à 10 francs inclusivement, el le bon
de 20francs.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur la proposition du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et. des

Télégraphes el du Ministre des Finances,
Vu la loi du 29 juin 1882 portant création de bons de posle de sommes fixes

et notamment l'article 2 ;
Vu le décret du i5 mai 189Ù portant création de deux nouvelles catégories

de bons de poste,

DÉCRÈTE
:

ART. 1". — Il sera créé quatre nouvelles catégories de bons de poste de !»
valeui de 6,7, 8 et g francs,

ART. 2. — Le droit à percevoir sur chaque bon de poste est fixé comme~su.it
:

A cinq centimes (o fr. o5) pour les bons de 1 à 10 francs inclusivement';
A dix centimes (o tr. 10) pour le bonde 20 francs.



—- 336 — DÉCEMBRE 1896.
ART. 3. —- La date de la mise en .vigueur des dispositions du présent décre

sera fixée par arrêté.ministériel.

ART. 4-- — le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes et le Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui concerne,
de l'exécution du présentdécretqui sera inséré au Bulletin des lois et au Journal
ojjiciel.

Fait à Paris le 27 octobre 1896. '

Signé :
FÉLIX FAURË.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de VIndustrie„ Le Ministre dos Finance^,
des Postes et des Teïcqniphes, '

. , nrinnrmr3 ' Signe : GEORGES C0C11ERY.
Signé : HENRY BOUCHER.

.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉS, — 3° BUREAU. ARTICLESJJD'ARGENT.

AisnÊTÉ ministériel du 13 novembre 1.896 relatif au droit à percevoir sur les bons
de poste de 1 à 10 francs inclusivement et le bon de t20 francs, et à la création
des bons de posle à 6, 7,8 et g francs.

LE MiNjSTREJbu COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET|DF.S TÉLÉGRAPHES,

Sur la proposition du Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes;
Vu la loi du 29 juin i88u;
Vu le décret du 27 octobre 1896.

ARRÊTE :

ART. l"r. — Le droit à percevoir sur les bons de poste de 10 et 20 francs est
respectivement réduit de 10 à 5 centimes pour les bons de 10 francs, et de 20 à
10 centimes pour les bons de aoSlrancs, à partir du°i" janvier 1897.

ART. 2. — Il est créé quatre nouvelles coupures de bons de poste ,16,7,8 et
9 francs re.kpecfivenient passibles, chacune, d'un droit fixe de 5 centimes.

La date à'laquelle elles seront mises à la disposition du public sera ultérieu-
rement fixée.

HENRY BOUCHER.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D ARGENT.

Emploi d'eliquettes gommées destinées à masquer sur les bons de 10 à 20 francs
les mentions afférentes à la taxe et portant l'indication du nouveau droit à percevoir.

Dn décret du 27 octobre dernier inséré le lendemain au Journal officiel, a créé
quatre nouvelles coupures de bons de poste à 6, 7, 8 et 9 francs et a réduit de
10 à 5 centimes et de 20 à 10 centimes le droit, à percevoir respectivementsur
les bons dès deux catégories de 10 et 20 francs. Un arrêté ministériel du i3 no-
vembre suivant a fixé au i"T janvier prochainla date d'exécution des dispositions
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du décret précité, en ce qui concerne la perception respective du droit de 5 et
de 10 centimes sur les bons de 10 et de 20 francs.

Tous les bons de 10 et de 20 francs restant en caisse, dans les bureaux, le
3i décembre au soir, devront, en conséquence, dès le 1" janvier, être revêtus,
par les soins des receveurs, d'une étiquette gommée portant mention de la ré-
duction du droit el apposée de manière à masquer les indications actuelles affé-
rentes à la taxe dans la partie inférieure de la figurine.

Il sera incessamment adressé d'office, par l'agent comptable de la fabrication:
à chaque Directeur d'uvui.ement.al, un approvisionnement de feuilles d'étiquettes
des deux catégories. MM. les Directeurs voudront bien en faire immédiatement
la répartition entre tonsles établissements de leur circonscription qui participent
au service des bons de poste, et donner les instructions nécessaires au sujet de
leur emploi.

Celte répartition devra être effectuée au prorata des titres existant en dépôt et
,de telle sorte que chaque bureau reçoive des étiquettes en quantité suffisante

pour que tous les bons à 10 et à 20 francs restant en caisse le 3i décembre
puissent en être revêtus dès le lendemain matin, avant: l'ouverture des guichets.
Au cas où l'envoi de l'Agent comptable, serait insuffisant, il appartiendrait n
MM. les Directeurs de réclamer d'urgence et directement à cet agent un envoi
complémentaire d'étiquettes dont ils indiqueraient:le nombre.

Les envois ultérieurs de bons faits par l'Agent comptable aux bureaux, sur la
demande de ces deniers dans la forme habituelle, seront accompagnés, jusqu'à
épuisement du stock en magasin, de feuilles comprenant des étiquettes en
nombre égal à celui des bons composant, l'envoi. Les receveurs devront, en opé-
rant la vérification des titres, apposer sur chaque bon une des étiquettes affé-
rentes à sa catégorie.

Il appartiendra aux'"agents chargés de la vérification de la comptabilité dans
les directions de. s'assurer que tout bon émis à partir du 1°'' janvier 1S97 indique
bien la taxe nouvelle, 'foute irrégularité à cet égard devrait faire l'objet d'un
redressement sur procès-verbal n° 685.

Enfin, en vue des opérations de comptabilité destinées à régulariser la situa-
tion de, la caisse dans les bureaux et au sujet desquelles des instructions spéciales
seront ultérieurement adressées au service, MM. les Directeurs voudront: bien se
faire indiquer, par chaque comptable, le nombre exacte! «ne variel.ur». par ca-
tégorie], des bons de loetde 20 francs dont ils se trouveront: encore approvision-
nés ,i;le 3.1 décembre au soir, à la fermeture de leur oureau.

'DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. 1 " BUREAU
SECTION DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Transjerls des comptes courants des séries départementales closes (" n" 26. 30, 3k,
73, 7!i et. 83 aux succursales établies aux chefs-lieux des départements cor-
respondants.

Les comptes courants des séries départementales closes :

N0 26, dépaitement de la Drôme,
N" 3o. du Gard.

m Instruction générale sur ie service de la caisse d'épargne, appendice 11° 3
,

tableau
n° 1 (p. 33o).
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N" 34, département de l'Hérault,
N° 73, de la Savoie,
N° 74,

. - de la Haute-Savoie,
N" 83,

.

duVar,
seront, transférés, sans changement de.série, respectivement aux succursales de
Valence, Kimes, Montpellier, Chambéry, Annecy et Draguignan.

Ces comptes seront tenus à partir du icr janvier 1897 par lesdites succursales
et non plus par la Direction centrale à Paris.

En conséquence, les receveurs préviendront les déposants titulaires de livrets
des séries susdésignées qu'ils devront adresser leurs demandes de rembour-
sement, savoir :!• ( au caissier de la succursale )

de la série 71° 26. A de la Caisse nationale l à Valence.
( d'épargne.

-
)

de la série. 11° 30.. Idem. à. Nîmes.
de la série n° 3b.. Idem. à Montpellier.
de la série n" 73.. Idem. à Chambéry.
de la série 11° 7b.. Idem. à Annecy.
de la série n° 83.. Idem. à Draguignan.

Les demandes d'achat de rente et les déclarations de perle de livrets seront
dirigées comme les demandes de remboursement.

Les receveurs continueront à envoyer les livrets de ces séries destinés à être
réglés ou remplacés au Directeur du départementdont ils relèvent. Les Directeurs
tes transmettrontaux succursalesdétentrices des comptes correspondants, et non
plus à Paris.

Si le titulaire d'un livret de l'une des séries dont il s'agit exprimait le désir
«[lie son compte courant continuât à èlre tenu par la Direction centrale à Paris,
se receveur lui ferait souscrire une demande, sur formule n° 36, tendant à con-
vertir son livret: en un livret de la série du dépral.ement de la Seine [série n° 75).
Cette demande serait traitée conformément aux dispositions des articles 4-9,4 et
suivants de l'Instruction générale C. N. E. si elle était déposée dans un dépar-
tement autre que celui de la Seine. Le receveur d'un bureau du département de
5a Seine procéderait suivant les articles 48a et suivants.
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CmciH.MRiî nD ^3, du 26 décembre 1896
,
relative : i° à 1'élablissementel à la tenue des contrôles

de la lélégraplne militaire ; 2° à l'établissement, et à la tenue des notices n01 52 et 5a bis.. 33Q

SERVICE CENTRAL. 2° BUREAU. PERSONNEL. TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE.

Circulaire n" 73, du 26 décembre 1896, relative : 1° ci l'établissement el à la tenue
des contrôles de la télégraphie militaire; 2' à l'établissement el à lu tenue des no-
tices n"'' 52 et 52 bis.

1

DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

1. —Par application des dispositions de l'article 5i de la loi du i5 juillet i88g classement
cl: du tableau A annexé à ladite loi, le personnel de l'Administration des Postes du personnel

et des Télégraphes soumis à la loi de recrutement est placé, dès la publication ,,,
,d<!.

..., P1..,.. . . i * ,-• • -,
\ ii i Auimms-du décret de mobilisation, sous tes ordres des Ministres de la guerre ou de la tr.-uion

marine, ou mis à leur disposition et utilisé soit: pour former des corps et services !»» Postes
spéciaux (télégraphie militaire, trésorerie et postes aux armées), soit dans les n,.,0,1 tles,

i >] , 1 • 1 ,>(•• p
Télégraphes

postes qu il occupe en temps de paix, en vue de continuer a iaire fonctionner u»ns
les services nécessaires aux besoins de l'armée ou d'intérêt général. En consé- l« non-di»po-

quence, ce personnel est divisé, en ce qui concerne sa situation au point de vue ml»w<>

militaire, en deux catégories: don5

i" Les fonctionnaires, agents et sous-affents qui reçoivent une affectation sué- I'aff^.lal,°
11

. , ° o i ., i spéciale.ciaie;
2° Ceux qui sont classés non-disponibles.

2. — Par dérogation à la règle qui précède, ne peuvent être classés ni dans Exceptions
l'affectation spéciale ni dans la non-disponibilité : "

i" Les agents et sous-agents provenant des mécaniciens gradés de la flotte générale.
ou de l'inscription maritime qui restent, à la disposition du Ministre de la ma-
rine ;

2° Ceux qui, jouissant d'une pension proportionnelle de sous-officier et ayant
obtenu un emploi par application de la loi du îS mars i88g, sont pourvus du
grade d'officier et doivent rester à la disposition du Ministre'de la guerre, pen-
dant une période de cinq ans à dater de la date du décret de concession de

i leur pension ; -
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3" Ceux qui ayant été dispensés en vertu de l'article 2,3 de la loi du i5 juillet
1889, n'ont pas encore accompli la période de quatre semaines d'exercices à la-
quelle ils sont astreints au cours de l'année qui précède leur passage dans la
réserve de l'armée active.

3. — Pour être admis ou maintenu dans les cadres de l'Administration,tout
agent, ou sous-agent pourvu du grade d'officier est tenu de donner la démission
de ce grade afin d'être classé non-disponible ou versé dans l'affectation spéciale,
situation incompatible avec celle d'officier (art. 106 dc l'instruction du 28 dé-
cembre 1879 [édition refondue]. Journal militaire officiel, partie réglementaire,
année 1889, u" 9^).

Cette règle ne souffre d'exception qu'eu ce qui concerne les anciens sous-
officiers pensionnés ou retraités qui peuvent conserver leur grade d'officier
jusqu'à l'expiration de la période quinquennale mentionnée à l'article 2.

'1. Le classement dans la non-disponibilitéou l'affectation spéciale ne peut
être eiï'cctué que sous la condition que les intéressés occupent, depuis six. mois
au moins, les emplois qui motivent leur inscription sur les contrôles de ces caté-
gories.

Toutefois les agents qui faisaient partie de l'Administration des Postes cl. des
Télégraphes avant leur incorporation pour l'accomplissement du service actif, et
qui sont réintégrés dans leur emploi au moment de leur libération, sont classés
sans délai dans la non-disponibilitéou dans l'affectation spéciale.

ô. — Les fonctionnaires, agents ou sous-agents de l'Administration des Postes
et des Télégraphes ayant une affectation spéciale ou classés dans la non-disponi-
bilité sont administrés par le bureau de recrutement du chef-lieu de la région
dans laquelle ils sont en résidence.

Ceux qui l'ont partie du personnel de. l'office des postes et des télégraphes de
5a régence de Tunis sont administrés par l'officier chargé du bureau des réserves
à Tunis.

Ceux qui sont en résidence dans la principauté de Monaco ou attachés aux
bureaux de poste français à l'étranger sont administrés par le recrutement delà
Seine.

Les contrôles de l'affectation spéciale ou de la non-disponibilité sont tenus :
En ce qui concerne le personnel des télégraphes, par le Directeur du service

télégraphique militaire, de la région;
En ce qui concerne le personnel des postes, par le Directeur de chaque dé-

parlement.
Le Directeur de l'office des postes et des télégraphes de Tunis fient les con-

trôles relatifs au personnel de la régence.
Le Directeur du service télégraphique militaire du Gouvernement de Paris,

pour le personne! télégraphique, et le Directeur départemental de la Seine, poul-
ie, service postai, inscrivent sur les contrôles de la non-disponibilité les agents et
.sons-agenis mis a la disposition du Gouvernement monégasque ou attachés aux
bureaux de postes français à l'étranger.

!i. — Sont considérés comme faisant partie du personnel des télégraphes :

1" Les agents de foule catégorie qui sont capables d'assurer le service à l'ap-
pareil Morse 1' 1 {excepié IJS receveurs, les caissiers et les teneurs du double des
comptes courants des succursales de la Caisse nationale d'épargne, les agents

'» A l'exception toutefois de ceux qui sont commissionnés dans le service de la tré-
sorerie et des jiostes aux armées.
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chargés spécialementdu contrôle des opérations faites par ces succursales, c'est-
à-dire ceux qui sont rétribués sur le budget de la Caisse nationale d'épargne);

2° Les agents du service téléphonique de Paris'1';
3° Les agents et sous-agents'5' attachés à l'Inspection générale des postes et

des télégraphes, aux services de la réception et de la vérification du matériel,
du contrôle des ateliers et du dépôt central et. des timbres-poste11';

4° Les sous-agents'3' attachés au service télégraphique ou téléphonique'1';
5° Les sous-agents du service postal qui sont entrés dans l'Administration en

qualité de facteurs ruraux et appartenaient à ce moment à la disponibilité ou à
la réserve de l'armée active'5' ;

6° Les agents et sous-agents de toutes catégories provenant des sous-officiers
pensionnés ou retraités par application de la loi du îS mars 1889, mais seulement
pour la période quinquennale pendant laquelle ils restent à la disposition des
Ministres de la guerre ou de la marine.

A l'expiration de cette période les intéressés sont classés d'après les règles gé-
nérales applicables à l'ensemble du personnel.

7. — Sont considérés comme faisant partie du personnel des postes, sous
réserve de la restriction, qui fait l'objet du paragraphe numéroté 6° de l'article
précédent: :

i° Les agents et sous-agents commissionnés dans le service de la trésorerie et
des postes aux armées;

20 Les agents, autres que ceux mentionnés aux paragraphes nuniérolés 20 et 3°
de l'article 6, qui n'ont pas les connaissances professionnelles suffisantes pour
être classés dans le personnel des télégraphes et ceux qui, bien que capables
d'assurer le service à l'appareil Morse, ont été, en vertu des instructions anté-
rieures, maintenus sur les contrôles des non-disponibles (postes) comme y étant:
inscrits avant le 5 mars 1890;

3° Les receveurs, les caissiers et les teneurs du double des comptes courants
des succursales de la Caisse nationale d'épargne, les agents chargés spécia-
lement du contrôle des opérations faites par ces succursales, c'est-à-dire ceux
qui sont rétribués sur le budget de la Caisse nationale d'épargne;

i" Les facteurs-receveurs, les brigadiers-facteurs;
5" Les gardiens de bureau à l'Administration centrale el: les sous-agents du

i service postal qui ne sont pas dans les conditions prévues par le paragraphe nu-
méroté 5" de l'article précédent.

;
8. — Les obligations du temps de paix du personnel des Postes et. des Télé-

jr graphes sont déterminées par celles du temps de guerre.
i En conséquence

:

j Les agents el. les sous-agents classés dans l'affectation spéciale accomplissent
j des périodes d'exercice dans les corps spéciaux dont ils font partie.
f Ceux de la non-disponibilité sont dispensés des périodes d'exercices;
1

Ceux qui, provenant des sous-offîricrs pensionnés ou retraités, sont pourvus
l. du grade (.!'• (Vicier, répondent,aux convocations qui leur sont adressées par l'au-
i torité militaire.
I Par dérogation au principe énoncé ci-dessus, les agents et sous-agents prove-! nant des mécaniciens gradés de la flotte et des inscrits maritimes ne sont pas|î convoqués pour des périodes d'exercices.
r

f}, '*' A l'exception toutefois de ceux qui sont commissionnés dans le service de îa tré-
P sorei'ic et des postes aux armées.
j: •'-' Les prescriptions concernant les sous-nge.nls s'appliquent également aux ouvriers.

Porsoimul
des

Poslcs.

Obligations
militaires

en
temps dopai;

(lu
personnel

iic l'Admiïiis
irrdi on

tics Postes
et des

Ttlégrapiies



3k2 — DÉCEMMU! 1896.

9. — Les agents et sous-agents des Postes et des Télégraphes classés dans Taf-
-

fectation spéciale ou dans la non-disponibilité sont affranchis des déclarations de
changement de domicile et de résidence prescrites par l'article 55 de la loi du
i5 juillet 1889; ceux d'entre eux qui appartiennent aux services auxiliaires ou à
la réserve de l'armée territoriale sont dispensés des revues d'appel passées pen-
dant les opérations des conseils de revision.

10. — Le livret individuel des agents et sous-agents classés dans la non-dispo-
nibilité ou dans l'affectation spéciale est conservé par le Directeur chargé de la
tenue des contrôles.

Cette pièce est renvoyée aux agents et 'sous-agents qui viennent à être réfor-
més ou libérés définitivement. Elle est remise à la famille des agents décédés.

Les intéressés, ayant la durée de service exigée pour le classement dans la non-
disponibilité ,,remettent leur livret individuel à leur chef immédiat qui le fait
parvenir au Directeur. Ils reçoivent un récépissé provisoire qu'ils échangent ul-
térieurement contre le certificat constatant leur inscription sur les contrôles des
non-disponibles ou sur ceux de l'affectation spéciale.

Ils ne doivent se dessaisir de ce certificat que dans deux circonstances :

i° Lorsqu'ils reçoivent une pièce de même nature à la suite d'un change-
ment de situation, par, exemple s'ils ont: été appelés dans une résidence d'une
autre région, s'ils viennent à passer de la catégorie des non-disponibles dans
celle, de l'affectation spéciale ou inversement, etc.;

2° Lorsqu'ils cessent, pour une cause quelconque, de faire partie de l'Admi-
nistration.

Dans ce dernier cas, ils sont tenus de remettre ce certificat, au commandant
de la gendarmerie de leur résidence dans le délai de quatre jours.

11. — Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les agents et sous-
agents du service des Télégraphes, incorporés dans une unité de télégraphie
militaire, ont en leur possession leur livret individuel renfermant, un ordre de
route pour le cas de mobilisation.

Ils ne doivent s'en dessaisir, pour le remettre sur sa demande à leur chef im-
médiat, que dans les trois cas suivants :

1° Lorsqu'ils cessent d'appartenir a l'unité à laquelle ils étaient affectés ou
que leur ordre de route doit être modifié par le Directeur régional ;

2° Lorsqu'ils sont appelés dans une résidence d'une autre région;
3° Lorsque, pour une cause quelconque, ils cessent de faire partie des cadres

de l'Administration.

II

SERVICE DU DIRECTEUR RLG10KA1.'.

12. — Les contrôles destinés à l'inscription du personnel des télégraphes de
chaque région (art. 6) sont compris sous 3a dénomination de «Contrôles de la
télégraphie militaire».

Ils se divisent: en trois catégories :

1° Les contrôles de l'affectation spéciale;
20 des non-disponibles;
3° du personnel inscrit pour ordre.

13. — Les contrôles de l'affectation spéciale (mod. A) comprennent le per-
sonnel incorporé dans les unités ou services de la Télégraphie militaire ou affecté

' au groupe de suppléance.
• '

Ils sont établis eii double expédition et par classe de mobilisation. Une des
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expéditions est conservée par le. Directeur régional, l'autre est adressée au com-
mandant de recrutement administrateur.

l/i. — Les contrôles de l'affectation spéciale sont constamment tenus h jour.
A cet effet, le Directeur régional informe le commandant de recrutement admi-
nistrateur des inscriptions ou radiations à opérer au moyen d'un bulletin de
mutations (mod. B) adressé à cet officier supérieur du icr au 5 de chaque mois.
Il doit être fourni chaque mois, même s'il est négatif.

On porte dans la colonne d'observations du bulletin les indications de nature
à renseigner exactement le recrutement sur la situation antérieure des agents et
sous-agen Is.

Si un agent ou un sous-agent porté pour inscription sur ie bulletin était pré-
cédemment dans l'affectation spéciale ou la non-disponibilité, cette circonstance
est signalée dans la colonne d'observations du bulletin, par exemple : Vient des
non-disponibles ou de l'affectation spéciale de la ' région,
ou : Vient des non-disponibles de la région, si l'intéressé passe des non-disponibles
dans l'affectation spéciale delà même région,
ou : Vient des drapeaux [art. 159 de l'instruction du 28 décembre 1895), pour jus-
tifier l'inscription sans délai d'un agent récemment réintégré à sa rentrée du
service militaire.

En cas de radiation, on fournil, des indications analogues :
Passé aux non-

disponibles de la. région ; ou: Passé- aux non-disponibles (postes) du département
d par exemple dans le cas d'un agent nommé receveur ou d'un sous-agent
nommé facteur-receveur,brigadier-facteur, etc., etc.. Dans ie cas de radiation par
suite de changement de résidence, on ne peut savoir si l'intéressé sera classé
dans l'affectation spéciale ou dans la non-disponibilité, toute initiative à ce
sujet appartenant au Directeur du service télégraphique militaire de la nouvelle
région, on. indique la situation de l'intéressé de la manière suivante :

Appelé
à X ( ' région).

En ce qui concerne, les agents et sous-agents qui cessent d'être employés dans
l'Administration, il y a lieu de joindre au bulletin de mutations le livret indivi-
duel des intéressés et d'inscrire, dans la colonne d'observations, leur nouvelle
adresse avec indication

,
pour les villes de plus de 20,000 habitants, de la rue et

du numéro ( voir annexe n° 1
).

Copie des bulletins de mutations adressés au. recruterne11t. est classée avec soin
dans les archives de la Direction régionale.

15. — Les bulletins de mutations sont adressés au commandant de recrute-
ment: accompagnés d'un bordereau (mod. G) que cet officier supérieur renvoie
au Directeur régional revêtu de son récépissé.

A leur rentrée, les bordereaux sont: joints aux minutes des bulletins de muta-
tion qu'ils concernent.

10. — L'agent ouïe sous-agent classé dans l'affectation spéciale doit recevoir,
en échange de son livret individuel, un certificat, d'inscription modèle D. Un
certain délai devant s'écouler entre le moment où l'intéressé s'est dessaisi de son
livret et celui où il entrera en possession de son certificat d'inscription, il jus-
tifie, ie cas échéant, de sa situation par le récépissé provisoire du livret qui lui
a été remis par son chef immédiat (art. 10 et 56).

Le Directeur régional s'assure que le bureau de recrutement a bien transmis
des certificats au nom de tous les agents et sous-agents portés pour inscription
sur les bulletins de. mutations et réclame ceux qui ne lui sont pas parvenus
après un délai normal.

; Les certificats sont adressés aux agents et, sous agents, par la voie hiérar-
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chique, accompagnés d'un bordereau d'envoi, lequel, après avoir été revêtu de
la signature du titulaire du certificat est renvoyé au Directeur régional pour
être classé au dossier militaire de l'intéressé.

Le cas échéant, au bordereau dont il s'agit est joint, le certificat que l'intéressé
pouvait avoir reçu précédemment pour justifier de sa situation.

Il est bien entendu que le dossier militaire renferme seulement ie récépissé
du certificat que le titulaire a en sa possession; les certificats qui ont pu lui être
délivrés antérieurement étant devenus sans utilité sont détruits à la Direction
régionale ainsi que les récépissés qui s'y rapportent. En résumé, l'agent ou le,
sous-agent ne doit avoir en sa possession d'autre certificat que celui qui justifie
de sa situation actuelle et le Directeur régional conserve seulement à son dossier
militaire le récépissé de ce certificat.

17. — Les contrôles des non-disponibles comprennent les chefs surveillants,
les agents et sous-agents classés dans les services auxiliaires, ceux qui ont été
reconnus incapables de supporter les fatigues d'une campagne, bien que leur
réforme n'ait pas été. prononcée, ceux des classes les plus anciennes, enfin,
d'une manière générale, ceux dont le concours n'est pas nécessaire pour la con-stitution des unités ou services de la Télégraphie militaire.

11 est bien entendu que cette classification ne peut être adoptée qu'autant, que
le groupe de suppléance est entièrementpourvu.

Si l'effectifde ce groupe est. au complet, les agents et sous-agents des classes
les plus anciennes sont rayés des contrôles de l'affectation spéciale, et portés sur
ceux de la non-disponibilitéau fur et à mesure que la région dispose d'éléments
plus jeunes. Inversement on fait, passer de la non-disponibilitédans l'affectation
spéciale les agents et sous-agents nécessairespour compléter le groupe de sup-pléance lorsque celui-ci supporte des perles par suite des mouvements adminis-
tratifs ou pour foute autre cause.

Les contrôles des non-disponibles (mod. E) sont établis en double, expédition.
Les règles relatives à leur tenue sont identiques à celles qui viennent d'être in-
diquées (articles i3 à 16) pour les contrôles de l'affectation spéciale. (1 en est de
même en ce qui concerne l'envoi des bulletins de mutation (mod. F), le classe-

• ment des minutes des bulletins el. des bordereaux d'envoi (mod. C); la remise
aux agents et. sous-agents des certificats d'inscription (mod. G) et le classement
à leur dossier militaire des récépissésde ces certificats.

3 8. •— Les contrôles du personnel inscrit pour ordre comprennent : les fonc-
"'•1 tionnaires, agents et; sous-agentsvolontaires qui ont souscrit mi engagement, de

s_
trois ans (art. 4 du décret du 27 septembre 1889), les agents et sous-agents
âgés de 20 à 45 a)is qui se trouvent, au point de vue administratif, dans les con-
ditions indiquées par les alinéas numérotés 1", 2°, 3" et: 4° de l'article 6 mais qui
ne sont pas soumis à la loi de recrutement (exemptés, réformés), ainsi que ceux
qui proviennent: des mécaniciens gradés de la Hotte, de l'inscription maritime,
des sous-officiers pensionnés ou retraités par application de la loi du 18 mars
1S89 et qui sont pourvus du grade d'officier, enfin ceux qui, ayant été dispensés
en vertu de l'article 23 de la loi du i5 juillet 1SS9, n'ont pas encore accompli la
période d'exercices de quatre semaines à laquelle- ils sont astreints au cours de
l'année qui précède leur passage dans la réserve de l'armée active (art. 2).

Ces agents et sous-agents sont inscrits par classe de recrutement à l'exception
des anciens sous-officiers pensionnés ou retraités en vertu de la loi du 18 mars
1S89 qui forment un groupe spécial.

On utilise,pour rétablissementde ces contrôles les imprimés modèle E, con-
venablement modifiés. Le Directeur les tient à jour avec soin. Il n'a pas à cor-
respondre à ce sujet avec le recrutement.
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19. —En cas de changement, de résidence, 1oul agent, ou sous-agent est

porlé sur les contrôles de la région dans laquelle il es! appelé conformément
aux indications qui précèdent, quelle qu'ail été son affectation dans la région
qu'il vient: de quitter.

20. — Sont rayés des conlrôles de la Télégraphie militaire [voir ci-après les
dispositions applicables aux fonctionnaires de la Télégraphie militaire)

:

i" Les agents nommé:-; receveurs '"
.
caissiers ou teneurs du double des comptes

courants des succursale-, de la Caisse nationale d'épargne, les agents chargés
spécialement du contrôle, des opérations faites par ces succursales, c'est-à-dire
ceux qui sont rétribués sur le budget, de la Caisse nationale d'épargne;

2° Les sous-agents nommés brigadiers-fadeurs ou facteurs-receveurs.
Les Directeurs régionaux s'entendent avec les Directeurs départementaux

intéressés pour que les inscriptions correspondantes soient, le cas échéant, faites
sur les conlrôles des non-disponibles [Postes] le mois même où les radiations
sonl effectuées sur les contrôles de la Télégraphie militaire.

21. — En raison de l'incompatibilité.qui existe entre, les exigences du service
militaire cl les fonctions de receveur, de caissier, de teneur du double des comptes
courants d'une succursale de la Caisse nationale d'épargne ou d'agent chargé
spécialement du contrôle îles opérations d'une de ces succursales, il a été dé-
cidé, après entente avec, le Ministère de la guerre, que les fonctionnaires du
service de la Télégraphie militaire titulaires de l'un des emplois ci dessus dési-
gnés devraient, donner la demis-ion de leur grade pour être classés dans la non-
disponibiliio.

Dans le cas où les fonctionnaires démissionnaires en exécution des prescrip-
tions ci-dessus viendraient à être pourvus d'un emploi administratif compatible
avec les exigences du scrute militaire, ils pourraient, sur leur demande, être
réintégrés dans le service, delà Télégraphie militaire avec leur ancien grade.
Cette réintégration n'ouvrirait, aucun droit à indemnité pour habillement ou
équipement, les intéressés ayant reçu, au moment de leur nomination au grade
de chef de poste, l'allocation de première mise, réglementaire.

L'offre de, démission est transmise, à l'Administration parla voie hiérarchique.
Elle ne doit être revêtue d'aucun visa.

Le Directeur régional, dès qu'il reçoit notification de l'acceptationde la de-
mission, raye l'intéressé des conlrôles de l'affectation spéciale el s'entend avec
le Directeur départemental pour l'inscription à effectuer sur les contrôles de la
non-disponibilité (Postes) ''''.

22. — Un répertoire alphabétique (modèle 11, n" ôi eux T-M) comprenant tous
les agents et sous-agents inscrits sur les conlrôles de la Télégraphie militaire est
tenu au siège de la Direction régionale. 11 comporte les renseignements néces-
saires pour faciliter les recherches tant suivies conlrôlesque dans les groupes de
notices n"s 52. 02 bis et 02 1er suivant le système de classement adopté pour ces
notices.

''' A l'exception des chefs des centres de Dépôt qui sont classés non-disponibles
;
Té-

légraphes.)
'2' Saul en ce. qui concerne les chefs des centres de dépôt tpii .sont classés non-dispo-

,

nibles (Télégraphes).
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Les inscriptionset radiations sont faites au répertoire en même temps que sur
les contrôles.

Pour faciliter les recherches, les motifs des radiations sont indiqués dans la
colonne d'observations du répertoire.

23. — A. la réception d'une notice n° 5a bis établie par le Directeur départe-
mental, le Directeur régional en vérifie les indications à l'aide du livret indivi-
duel et inscrit, s'il y a lieu, l'intéressé sur le contrôle spécial à la catégorie à
laquelle il appartient.

2k. — 11 établit: ensuite en double expédition, en ce qui concerne les agents
et sous-agents soumis à la loi de recrutement, une notice n° 02 d'après les règles
tracées (art. 38 à 52) pour l'établissementdes notices n" 5a bis et la transmet à
l'Administration sous feuille d'envoi 11" 53 en ayant soin d'indiquer au verso de
la notice, dans le tableau à ce destiné, la situation de l'agent ou du sous-agent
dans le service de la Télégraphie militaire. Si l'intéressé ne réunit par les con-
ditions prévues pour être inscrit sans délai sur les conlrôles des non-disponibles
ou sur ceux de l'affectation spéciale et doit par suite rester à la disposition de
l'autorité militaire on porte, au crayon, la mention suivante: «Disposition
jusqu'au..

. j 89.
. >>

(date d'expiration des six mois de service exigés).
En ce qui concerne les facteurs ruraux, il est dressé des notices 11° 5a seu-lement au nom de ceux qui font partie des unités constituées ou qui sont classés

au groupe de suppléance.
Mention de l'expédition est faite au registre de correspondance et le numéro

d'inscription à ce registre est porté sur la feuille d'envoi.

25. —L'Administration complète les notices 11° 5a par l'inscription du nu-
méro matricule, en conserve une et renvoie l'autre au Directeur régional qui
communique au Directeur départemental la notice 11° 52 bis dont il est détenteur,
après inscription du numéro matricule et de la situation au point, de vue de la
Télégraphie militaire. Il lui renvoie en même, temps

,
s'il y a lieu, ie livret, indi-

viduel correspondant, celte pièce devant rester entre les mains de l'intéressé
jusqu'au jour où il peut être classé non-disponible ou versé dans l'affectation
spéciale.

Si, par application du dernier alinéa de l'article 3/1, il n'y a pas lieu d'établir
de. notice n" 5a, la notice n" 52 bis de la Direction régionale est communiquée
au Directeur départemental dès qu'elle a été complétée en ce qui concerne la
situation dans la Télégraphie militaire, aucun numéro matricule n'étant attri-
bué dans ce cas au sous-agent récemment inscrit.

Les notices n° oa qui se rapportent à des agents et sous-agents n'ayant pas le
temps de service exigé pour l'inscription dans la non-disponibilitésont classées
à part jusqu'au jour où ils peuvent, être signalés au recrutement.

26. — Les deux exemplairesde chaque notice sont constamment tenus à jour
et au besoin modifiés de manière à donner à tout instant la situation exacte et
complète de l'intéressé.

27. .— La notice n° 5a modifiée ou complétée soit par suite de changement
dans la situation administrative ou militaire d'un fonctionnaire, agent ou sous-
agent est communiquée sans délai à l'Administration.

Il en est de même de la notice des fonctionnaires, agents et sous-agents dont
l'état de santé a subi un changement ou qui sont devenus père de quatre enfants
vivants, les modifications autres qui se produisentdans la situation de famille
étant signalées au moyen de l'état prévu par l'article 53.

28. •— Si la communication est motivéepar une rectification, il convient d'hi-

ÉiablÏBse-

mciit
et tenue

des notices
n° 5a.
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cliquer, dans le cadre (A) de la feuille d'envoi n" 53, le point précis sur lequel
porte la rectification.

29. •— Lorsqu'une notice est communiquée tardivement à l'Administration
centrale, il y a lieu d'indiquer, d'une manière précise, les causes du retard sur
la feuille d'envoi.

30. — Lorsqu'un agent est l'objet, d'une promotion et d'une mutation simul-
tanées, sa notice n° 5a est communiquée à l'Administration centrale par le
Directeur de la nouvelle, résidence.

31. —Dans le cas où un fonctionnaire, agent ou sous-agent vient, à être
appelé dans un autre département, le Directeur départementalrenvoie sa notice
n° 52 Ois au Directeur régional. Si l'intéressé ne change pas de région, la notice
n" 52 bis est transmise au Directeur du département de la nouvelle résidence.
Dans le cas contraire, le dossier de télégraphie militaire (notices nos 5a et 5a bis,
noticesi-elat.ivesaux périodes d'inslructiqn, récépissé de. certificat d'inscription),
accompagné du livret individuel, est envoyé au. Directeur de la nouvelle région,
lequel conserve et classe les pièces militaires, complète la notice n" 5a bis, en
ce qui concerne la situation clans la Télégraphie militaire, et l'adresse au Direc-
teur départemental sous les ordres duquel passe le fonctionnaire, agent ou
sous-agent déplacé. La notice n" 5a est ensuite communiquée à l'Administration
à l'aide de la feuille d'envoi n° 53 établie par le Directeur régional, de l'ancienne
résidence.

La notice n" 5a d'un fonctionnaire,agent ou sous-agent qui change de région
n'est pas modifiée, au point de vue de la situation dans la Télégraphie militaire,
par le Directeur régional de l'ancienne résidence. C'est au Directeur de la nou-
velle région qu'il appartient d'indiquer au verso de la notice, avant de la com-
muniquer à l'Administration, la situation de l'intéressé.

32. — Le dossier de Télégraphie militaire des fontionnaires, agents et sous-
agents mis à la disposition du Ministre des Colonies pour être employés dans
les colonies ou pays de protectorat (Algérie et, Tunisie exceptées) est renvoyé à
rAdminist.ral.ion; leur livret individuel est adressé au bureau de recruiement
en même temps que le bulletin de mutations qui fait connaître les motifs pour
lesquels ils sont rayés des contrôles.

33. — Le dossier de Télégraphie militaire et le livret individuel des fonction-
naires ou agents employés dans la principauté de Monaco où clans les bureaux
français à l'étranger est transmis au Directeur du service télégraphiquemilitaire
du Gouvernement de Paris, io3, rue de Grenelle, à Paris.

34. — Le dossier de Télégraphie militaire des fonctionnaires, agents ou. sous-
agents démissionnaires, révoqués, rayés des cadres, mis en disponibilité sur
leur demande, ou d'office, réformés, libérés, décèdes, le dossier de ceux qui,
ayant atteint l'âge de liù ans, n'ont pas demandé à contracter un engagement ou
qui, étant volontaires, n'ont pas demandé à renouveler leur engagement arrivé
à expiration, est transmis sans retard à l'Administration.

Toutefois,.en ce qui concerne les sous-agents au nom desquels il n'a pas été
établi de notices n° 5a (art. a4 et 25), le Directeur régional se borne à joindre
leurs notices n° 5a bis aux papiers destinés à être livrés aux Domaines après

.

avoir pris la précaution de faire lacérer ces notices.

35. — En cas de réintégration de fonctionnaires, agents et sous-agents in-
scrits précédemment sur les contrôles de la Télégraphie militaire, leur dossier

-
militaire (notices 02 et 52 biSj notices de période d'instruction) est réclamé à
l'Administralion (art. 5a).
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Il en est de même du dossier des agents et sous-agents mis à la disposition du
Ministre des colonies au moment où ils rentrent dans la métropole.

36. — La notice n" 5a de tout agent ou sous-agent faisant, partie d'une unité
se constituant dans une région, autre que celle où il exerce ses -fonctions est éta-
blie en trois expéditions. La troisième expédition sert aux commun!calions
échangées entre le Directeur de la région de, résidence et :1e Directeur de la ré-
gion de formation.

III

SIÏHVÏCK DU OlKlCCTIvOT. niï&'ARTE-MENÏAL;i'.

37. — Au moment de la nomination d'un agent ou d'un sous-agent le Direc-
teur départemental se fait communiquer, s'il y a lieu, son livret militaire afin
d'être renseigné exactement sur sa situation par rapport à la loi de recrute-
ment. Cette pièce est renvoyée, dans le plus bref délai possible, à l'intéressé qui
la conserve jusqu'au jour où il réunit les conditions exigées pour sou inscrip-
tion sur les contrôles de la non-disponibilité ou de. l'affectation spéciale. A, ce

.moment; son livret, lui est retiré et iransmis au Directeur chargé de la tenue des.
contrôles (art. ioet.56).

38. — Le Directeur départemental établit, en double, une notice individuelle
n° 5a 61* pour chacun des agents et sous-agents placés sous son autorité apparte-
nant au personnel, des Télégraphes ainsi qu'il est défini à l'article 6.

Ces notices sont, dressées :
i" En ce qui concerne les agents admis dans l'Administration avant il eut

tirage au sort :
a) Aussitôt après la décision du conseil de revision pour ceux qui ont été

exemptés ou classés dans les services auxiliaires ;
b) Au moment de leur réintégration pour ceux qui, ayant, élé déclarés propres

au service actif, doivent èlre mis en disponibilité lors de. l'appel de la classe ;
c) Au moment de leur réintégration pour ceux qui, n'ayant pas précédemment

obtenu la cote i5 pour le maniement dé l'appareil Morse, ont été pendant leur
temps de présence sous les drapeaux affectés à l'un des services télégraphiques
de l'armée (Cavalerie.,— .Infanterie. — Génie.— Artillerie. — Etablissements
ou. troupes de la Marine) ;

a" Fui ce qui concerne les -agents admis clans l'Administration après les opé-
rations du tirage au sort: ou ceux qui-, au moment; du tirage au sort, n'étaient
pas en état d'assurer le service, à l'appareil Morse '2':

a.) Au moment de .leur nomination, pour ceux qui ont. été, pendant leur
temps de présence sous les drapeaux

,
affectés à l'un des services télégraphiques

de l'armée (Cavalerie. — Infanterie. — Génie. — Artillerie. —Etablissements
ou troupes de la Marine);

W Les dispositions concernant les Directeurs 'départementaux s'appliquent égale-
ment aux Directeurs-Ingénieurs, à l'Ingénieur, chef du service des câbles sous-marins
et aux Directeurs des ligne;; de bureaux ambulants.

(25 Execution est faîte pour les agents et sous-agents provenant des sous-officiers pen-
sionnés ou retraités en 'vertu de la loi du 18 mars 1S89, aux noms desquels il est
établi des notices 11° 62 ter (circulaire 11° 6g, Bulletin mensuel n" 1 ,

de janvier 189A,
.p. 6. —- Circulaire du a3 novembre 1896, Buileim mensuel n°.i5 de décembre 1896,:
p. 33a.) C'est seulement, à l'expiration de :1a période quinquennaleprévue par la loi du
ISJBSB 1889 que les notices n° 5a bis peuvent cire établies pour le pcrsosuiel (le cette,
catégorie.
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h) Au moment où ils sont reconnus capables d'assurer Je service à l'appareil

Morse pour tous les autres;
3° En ce qui concerne les sous-agents (qui ne sont admis clans les cadres

qu'après avoir satisfait à la loi militaire) au moment de leur nomination('';
L'une des expéditions de la notice est conservée par ie Directeur départemen-

tal, la seconde est transmise au directeur régional accompagnée,le cas échéant,
du livret, individuel de l'intéressé.

39. — Les indications portées sur la notice n" 5a bis sont extraites du livret
individuel et du dossier administratif de l'intéressé.

Le tableau destiné à recevoir les mutations et. promotions dans l'Administra-
tion est divisé en deux cadres distincts et absolument, indépendants l'un de
l'autre.

En aucun cas l'espace qui sépare les deux cadres ne doit être franchi, et au-
cune ligne de chacun d'eux ne doit rester sans emploi.

Le cadre de droite est exclusivement réservé aux promotions et, chaque ligne
doit, par suite, signaler une promotion nouvelle ou une augmentation de trai-
tement, ou de salaire-

Toutes les autres mentions, de quelque nature qu'elles soient, doivent être
inscrites dans le cadre de gauche.

Les dates à porter sur les notices sont, celles à partir desquelles les nominations
el promotions reçoivent, leur effet et non celles des arrêtés.

'lO. — La conte.xlnre des notices indique suffisamment la nature des rensei-
gnements qui doivent y être consignés; toutefois, afin d'obtenir une uniformité
aussi complète que possible, il convient de se conformer strictement, aux re-
commandations qui l'ont l'objet des articles suivants (art /j.i à 53).

''il. — Les agents ayant: été, pendant: leur passage sous les drapeaux, affectés
à l'un des services télégraphiques de l'armée doivent, d'après les instructions
en vigueur, être de préférence incorporés dans les unités tiu service de la Télé-
graphie militaire.

D'autre part, des sous-agents ont été affectés aux mêmes services et il y a in-
térêt à être renseigné sur leur valeur à ce point de vue.

Il importe, par suite, que la mention «télégraphiste» figure d'une manière
apparente (à l'encre rouge sur les notices n" 5a) sur les notices n"* 5a et 5a bis
des agents et sous-agents dont, il s'agit, en regard de l'indication «services mili-
taires en dehors de l'Administration», après la désignation de l'arme et. du
grade.

42. — La mention «télégraphiste» est. insuffisante en ce. qui concerne les
anciens cavaliers télégraphistes; elle permet seulement de supposer que ces
agents ont suivi une période d'instruction à l'école d'application de, cavalerie de
Saumur; mais elie n'établit pas quils oient été, pendant leur présence sous les
drapeaux, affectés au service de la télégraphie légère.

Pour que l'Administration ait une. idée aussi exacte que possible sur II valeur
des anciens cavaliers télégraphistes, au point, de vue de la télégraphie militaire,

W Exception est faite pour les agents et sous-agents provenant, des sous-officiers pen-
sionnés ou retraités en vertu de la loi du iS mars 1889, aux noms desquels il est
établi des notices n° 02 ter (circulaire ii° 6g, Bulletin mensuel 11° 1 ,

de janvier îSg'i
,

p. 6. — Circulaire du -i2> novembre 1896, Bulletin mensuel n°'t5, de décembre îSgfi,
p. 33a). C'est seulement à l'expiration de la période quinquennaleprévue par la loi du
18 mars 1889 que les notices n° 5a bis peuvent être établies pour le personnel de cette
catégorie.
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il est nécessaire de consigner sur les notices la durée et l'époque de la période
suivie par l'intéressé à l'école de Saumur, le numéro de classement qui lui a été
attribué et la note moyenne obtenue par lui à l'issue du cours. Il y a lieu, en
outre, d'indiquer s'il a été attaché comme instructeur ou moniteur à cette école
et, le cas échéant, pendant combien de temps.

Il est également; du plus grand intérêt de savoir si, à son retour de l'école de
Saumur, il a été réellement classé dans le service télégraphique de son régiment
et s'il y a rempli effectivement les fonctions de chef d'atelier (brigadier-télégra-
phiste on maréchal des logis-télégraphiste). Ces derniers renseignementsdevront;
être demandés aux intéressés eux-mêmes; quant aux autres ils figurent sur les
livrels militaires.

Ces diverses indications doivent être consignées au verso de la notice, dans
la partie réservée à l'inscription des campagnes, manoeuvres et exercices, et. li-
bellées conformément aux exemples ci-après :

1" Cvs. — Situation de l'aqenl ou du sous-agent d'après son livret militaire
ou ses déclai'aiwns.

Incorpore au <"' régiment de chasseurs, le 3 novembre tSSi. A suivi le cours à
i'ôcoîe de Saumur du itr juillet au t" octobre 1S82. Classé à l'examen le âo" sur
80 élèves avec la note assez bien. Rentré à son régiment où il a suivi le cours des élèves-
brigadiers. Nommé brigadier, le 1™ avril (883; maréchal des louis, le i™ octobre
i883.

Vlentiou à inscrire (ai verso de la notice :

Saumur, du 1" juillet au 1"' octobre 188:» = ôo'So = A. B.

2" CAS. — Situation de l'agent 011 du sous-agent d'après son livret militaire
ou sas déclarations.

Incorporé au 1" régiment de chasseurs, le. 3 novembre 1881. A suivi le cours à
l'école de Saumur du 1™ juillet au ior octobre 1882. Classé à l'examen, le 2 3° sur
80 élèves avec la note bien. Rentré à son régiment cl. allccté au service télégraphique.
.Nommé brigadier-télégraphiste, te i '"' avril

u
883. .Nommé brigadier fourrier, le 1er jan-

vier ]8S/i (il abandonne alors le service télégraphique), el maréchal des logis, le
,."' avril

1
88/1.

Mention à inscrire «11 verso de la notice :

Saumur, du 101 juillet au j" octobre 1882 = :i5/8o = B. = Télégraphiste, du j01'oc-
tobre )88:>. au i" janvier 188/1 = Brigadier.

3* CAS. — Situation de ïiujenl. ou du sons-agent d'après son livret militaire
ou ses déclarations.

.Incorporé au 1" régiment, de chasseurs, le 3 novembre 1881. A suivi le cours à
l'école de Saumur du ilr juillet au 1" octobre 1882. Classé à l'examen le 10' sur
So élèves avec la note très bien. Rentré à son régiment et. affecté au service télégra-
phique. Nommé brigadier puis maréchal des logis dans ce service, qu'il ne quille qu'au
moment de son renvoi dans ses foyers, le 27 août i 885.

Mention à inscrire au verso de la notice.

Saumur, du 1" juillet au 1"' octobre 1882 = 10/80 = T. R. = Télégraphiste, du
»."'' octobre

1
882 au 27 août.

:i
885. = Maréchal des logis.
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4° CAS. — Situation de l'agent ou du sous-agent d'après son livret militaire
ou ses déclarations.

Incorporé au i" régiment de chasseurs, le 3 novembre 1881. A suivi le cours à
l'école de Saumur du i"' juillet au i" octobre 1882. Classé à l'examen le i" sur
8o élèves avec la noie très bien. Attaché à l'école comme moniteurcl nommé brigadier,
le i" octobre 1882. Maréchal des logis, le 1" avril ] 883. Rentré à son régiment, le
1" octobre 1883 el affecté au service télégraphiquejusqu'au moment de son renvoi dans
ses foyers, le 28 septembre 1880.

;
Mention à inscrire au verso de la notice :

Saumur, du J1"'juillet au 1" octobre 1882 = 1/80 = T. B. = Moniteur à Saumur,
jdu i"'' octobre 1882 au 1" octobre i883 = Télégraphiste, dti i." octobre ] 883 au
128 septembre iSS5 = Maréchal des logis.
!

5° CAS. — .Situation de l'aijenl on du sous-agent d'ajirès son livret militaire
ou ses déclarations.

Incorporé an 1" régiment de, chasseurs, le 3 novembre 1881. A suivi le cours à
l'école de Saumur, "du 1" juillet au 1" octobre 1883. Classé, à l'examen ie 1." sur
80 élèves avec la uole très bien. Rentré à son régiment et affecté an service télégra-
phique. Rappelé à l'école de Saumur comme moniteur el nommé brigadier, le 1" oc-
tobre i883. Nommé maréchal des logis instructeur à l'école, le i 01' octobre 188/1. Ren-
vox'é dans ses fovers, le 2 3 septembre i 885.

Mention à inscrire au verso de la notice:

,
x Saumur, du 1" juillet au j"r octobre 1882 = 1/80 = T. B. = Télégraphiste, du

ï 1" octobre 1882 au i1"' octobre i8S3 = 'Brigadier moniteur à Saumur, puis maréchal
'des logis insl.ruct.enr du i'r octobre

1
883 au :>.5 septembre 188a.

0e CAS. — Situation de Vuije.nl ou du sous-iajent d'après son livret militaire
ou ses déclarations.

Un certain nombre de. cavaliers sont affeclés au service de ht télégraphie légère sans
avoir suivi les cours de l'école de S:uimur. L'examen de leur livret et leurs déclarations
permettra do reconnaître, abstraction faite des indications relatives à l'école de Sau-
mur, dans laquelle des catégories précédentes ils peuvent être rangés el: de libeller coiv
vemiblemenlta mention à inscrire au verso de la notice.

Mention à inscrire au verso de la notice:

N'a pas été à Saumur. (Indiquer ensuite les fondions remplies dans le service télé-
graphique du régiment.)

En résumé, les renseignements à consigner au verso des notices, en
exécution des prescriptions «lu présent; article, se rapportent exclusivement, au
service effectué parles agents ou sous-agents en qualité de «télégraphistes».

/i3. — Les notices établies au nom d'un facteur rural doivent porter, à l'angle
:

droit supérieur, au-dessus du numéro de la formule, l'indication de la profession
antérieure de l'homme qu'elles concernent.

!-,

.

/iA. —En ce qui concerne les villes où plusieurs services fonctionnent, la co-
j;donne «Résidences successives» du tableau de gauche du recto de la notice doit
!
1f
1-
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faire connaître', d'une manière précise, le bureau ou service, auquel l'intéressé est
affecté, exemple

:

Nancy-Direction (Nancy-D"") ;
Nancy Central (Nancy-C"1);
Nancy-Recolle principale (Nancy-R. P.)i
Nancy-Porte Sainl-Nicolas (Nancy-S'-N").

La situation dans la Télégraphie militaire doit èlre mentionnée d'une ma-
nière, précise dans la colonne intitulée «section ou service».

Celte situation, déterminée par le Directeur régional, est indiquée de la ma-
nière suivante :

Si l'intéressé est :

\ la disposition de l'autorité militaire comme)
11'avanl pas encore, la durée de service/ Disposition jusqu'au 189

.permoilanl de le classer non-disponible/ (Celte, menton, rssenliellemoiii.provisoire,
ou de le verser dans l'alleclallon spé-l sera portée au cravon.)
cia'.e. j

Réformé Réformé.
Exempté Exempté.
Inscrit maritime., Inscrit maritime.
Mécanicien gradé de la Halte Mécanicien gradé de la llnlle.
Classé au groupe de suppléance Suppléance.
Non-disponible Non-disponible.

Section de
1
"' ligne 11°

l Section de monlagne iC'

. ,
1 Section de :'.' lu-ne n"liii'orpnrc ' -,..
/ Rare.
\ l'oiieresses de la " région (place d ).

'là. — La pai'i.iciiii'.lioii du personnel aux m:ino.:uvres ou exercices doit être
consignée, au verso de la notice dans la l'orme ci-après, suivant le cas :

Ecole régionale de Paris (ou Lyon ou Limoges), i8p
;

Monl.-V'alérieu, 180 ;
Grandes manceuvres d'automne, 18;)
Mann'uvres de montagne

,
189

Stage, forteresses, 189
Mameuvres spéciales ( " région), 189
Pour les élèves chefs de poste cl. les fonclionnaires chargés de leur instruction :

camp de Sainl-Maur, 189

'l('). — La partie intérieure du verso de la notice est réservée pour les rensei-
gnements relatifs a i'équilalinn et à la lecture au son.

L'angle droit est affecté aux notes d'équil.al.ion; on se borne à indiquer la pé-
riode pendant laquelle le cours a été; sui.i cl. à reproduire ia réponse faite par
l'ofucier instructeur a la question : L'agent, pi'ut-il èlre considéré comme suffisum-
ini'iil instruit, (colonne G de. l'état, prévu par la circulaire n° o'i du 1" novembre
1888'!. Exemple

:

Equit. 90-9G. Passable. Non.
9(1-97. Bien. Oui.

L'angle gauche esl affecté aux notes relatives à la leclure au son. Ces notes
sont portées sous ia forme suivante

:

Lecture au son, 189 (date du dernier examen subi par l'intéressé)
: 17.aô.
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Ainsi, pour deux agents ayant subi l'examen, l'un en. mars 1897 à l'issue du
•cours, l'autre en septembre 1897 avM1l l'ouverture de la période 1897-1898, la
mention à porter sera la suivante, si l'on admet que les intéressés ont tous deux
obtenu la cote 18 : ,Lecture au son, 1.897

:
18.

En effet, il est sans intérêt d'indiquer-que la cote a été obtenue en mars ou
«n septembre, les deux agents dont il s'agit étant tous deux, d'après la règle
posée par la circulaire n" 68, astreints à su vre les cours qui s'ouvriront le
1"' octobre igoo, sauf, bien, entendu, s'ils subissent, avec succès les épreuves de
l'examen préalable en septembre de la même année

.

47. -— Les deux exemplaires de chaque notice sont constamment tenus à jour
et au besoin modifiés, de manière à donner à tout; instant, la situation exacte et
complète de l'intéressé.

48..— Tout changement: dans la situation d'un fonctionnaire, agent ou sous-
agent, au point; de vue civil ou administratif, est notifié au directeur régional
par la communication de la notice.

Toute modification dans la situation au point de vue du service de la télégra-
phie militaire (inscription sur les conlrôles, classement dans la non-disponibilité
ou au groupe de suppléance, incorporation, mutation ou promotion dans la télé-
graphie militaire, période d'instruction ou de manoeuvres effectuées, notes d'é-
quilation) est portée de la même manière à la connaissance du directeur dépar-
temental par les soins du directeur régional.

L'échange des notices entre ces deux chefs de service se fait à l'aide d'une
feuille d'envoi n" 53 bis TiYI(rose), sur laquelle est portée, d'une pari, le motif
qui nécessite, la communication, d'autre part, un certificat, d'inscription des mo-
difications notifiées.

L'expédition est inscrite au registre de. correspondance, et le numéro d'in-
scription, à ce registre est porté sur la feuille d'envoi.

40. — Le chef de service qui reçoit une notice en communication ia renvoie
,

sans délai
,

après avoir pris note des changements, additions ou. rectifications
qui ont motivé l'envoi.

j 50. — Les mutations et promotions on augmentai ions de traitement des fonc-
', tionnaires, agents et sous-agents sont notifiées au Directeur régional au fur et à
1 mesure qu'elles ont. lieu, dans un délai maximum de quarante-huit heures après
;; que le mouvement a reçu son effet ou que l'avis de promotion est parvenu.
j

Toutefois, en ce qui concerne les facteurs ruraux, il n'y a pas lieu de com-
; muniquer la notice 11° 5a bis- pour toute modification dans le traitement, ou allo-
i

cation de haute paye qui ne correspond pas à un changement: de résidence.

51. — Les notices n° 5a fi/s des fonctionnaires, agents ou sous-agents démis-
sionnaires, révoqués, rayés des cadres, mis en disponibilité sur leur demande

î ou d'office, libérés, décédés, appelés' dans une résidence d'un autre déparle-
s

ment, celles de ceux qui, ayant atteint l'âge de 45 ans, n'ont pas demandé à
j contracter un engagement ou qui étant volontaires n'ont pas demandé à renon-
\ vêler leur engagement arrivé a expiration, sont transmises sans retard au direc-

teur régional.
'i Toute radiation donne heu à l'inscription sur les notices, de la mention
| «rayé» suivie de l'indication du motif l'ayant provoquée.

! 52. — En cas de réintégration dans les cadres du personnel d'un fonction-
jj naire, agent on sous-agent ayant été précédemment inscrit sur les contrôles do
r;

.

la télégraphie militaire, si notice 11* 5a bis est réclamée an directeur rt-igional.
:;.

En raison de la similitude de nombreux noms patronymiques, il y a lieu (à
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défaut du numéro matricule dans la télégraphie militaire) de faire connaîtreles
prénoms, grade et résidence au moment; de la mise en disponibilité,en un mot,
tous les renseignements de nature à fixer sur l'identité de l'agent ou du sous-
agent.

,
'

L'examen des feuilles signalétiques et des feuilles de personnel classées au
dossier de Direction.permettra généralement de reconnaître si l'intéressé a été
précédemment inscrit sur les conlrôles de la télégraphie militaire.

53. — Le directeur départemental doit communiquer au directeur régional
,les notices n" 52 bis de tout fonctionnaire, agent ou sous-agent devenu père de

quatre enfants -vivants. Par dérogation à la règle générale, les autres modifica-
tions qui se produisent dans la situation de famille ne sont; pas notifiées aumoyen
de la notice n° 5a bis; mais une fois par an seulement.

A cet effet, chaque année, au mois d'avril,, au. moment de transmettre à l'Ad-
ministration les feuilles signalétiques, le directeur les rapproche des notices
n° 5a bis : il procède de la même manière en ce qui concerne les renseignements
portés sur les feuilles n° 932 (ancien 3oi bis) classéesau dossier des recettes à la
suite des vérifications effectuées depuis le mois d'avril de l'année précédente.

Les différences que ce rapprochement fait ressortir, en ce qui concerne la
situation de famille, sont; consignées sur un état (modèle I).Cet état, qui doit être,
établi à la main sur papier de format rigoureusementconforme aux indications
du modèle, est transmis à l'Administration par l'intermédiaire du directeur ré-
gional après toutefois que les notices n" 5a bis ont élé, le cas échéant, rec- •
tifiées.

Les feuilles signalétiques établies au mois de décembre sont, également rap-
prochées des notices 11° 5a lus avant leur envoi à l'Administration; les notices
n° 02 bis rectifiées sont communiquées au Directeur régional immédiatement.

Il est; gardé note des modifications, lesquelles sont signalées au mois d'avril
sur l'état modèle 1, même si les agents ont; quitté la région. Toutefois,d'ans ce.
dernier cas, cette situation particulière est signalée dans la colonne «

observa-
tions» de l'état A par la mention suivante : «Appelé dans la ° région le :

189 ...
54. — Les formules n" 5a bis el; 53 bis sont fournies aux directeurs départe-

mentaux par les directeurs,régionaux au fur et à mesure des besoins,

IV. ;

SERVICE OU HECBYBUR (1).

55. — Au nioment.de ia nomination d'un agent ou d'un sous-agent ayant
satisfait, à la loi de recrutement, son livret militaire, s'il en est détenteur, est
transmis à la Direction départementale.

Cette pièce est renvoyée le plus tôt possible au receveur pour être remise à,
l'intéressé qui la conserve jusqu'au jour où il a la durée de service exigée pour
le classement dans la non-disponibilité.

56..— Le receveur fait parvenir au directeur départemental le livret: de tout
agent ou sous-agent réunissant, les conditions requises pour être inscrit sur les
contrôles de la non-disponibilité ou versé dans l'affectation spéciale (art. 4) et
lui remet en échangeun récépissé provisoire (modèle J).

W En ce qui concerne les agents el sous-ageats attachés à la Direction ou affectés à.

des services spéciaux, le directeur désigne le fonctionnaire auquel incombe l'exécution
des articles 55 el suivants.

Modification
dans

la situation
de famille
des agents

et
sous-agents.

Imprimés,

Livret
individuel.
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Ce récépissé est détruit: par les soins du receveur atfiiioment où il remet à
l'intéressé ie certificat d'inscription sur les contrôles (art. 16).

57. — Le receveur retire des mains du détenteur et transmet à la Direction
départementale le livret individuel de tout agent ou sous-agent qui, étant incor-
poré dans une unité ou un service dé télégraphie militaire, vient à être appelé
dans une résidence d'une autre région (annexe 11° a) ou qui cesse, pour une
cause quelconque, de faire partie des cadres de l'Administration.Dans ce dernier
cas il fait connaître en même temps le lieu où se relire l'intéressé en ayant soin,
s'il s'agit d'une ville de plus de 30,000 habitants, d'indiquer la rue et le numéro
de son nouveau, domicile (annexe n° 1).

58. — Le receveur établit el tient constamment' à jour un état du personnel
sous ses ordres incorporé dans les unités ou services de la télégraphie militaire
(modèle K).

.Les inscriptions et radiations sont faites sur l'ordre et d'après les indications
fournies par le directeur.

Toutefois, les fonctionnaires agents et sous-agents qui cessent de foire partie
du personnel du bureau sont rayés d'office. Avis eu est donné au directeur, en
même temps que ie livret: militaire de l'intéressé lui est transmis, s'il y a lieu,
(art. 57).

En cas de mobilisation, le receveur se conforme aux indications de l'état et
s'assure, au moment du départ, que les agents et sous-agents sont porteurs de
leur livret individuel ou de leur ordre de service.

Le Sous-Secrétaire d.'lilal des Bosles et des Télégraphes,
ÉD. DELPEUCII.

Etat
nominatif

du personne
incorporé

dans
tes unités

ou service
do la

Télégraphij
militaire.
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.-
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AFFIÏCTATIOK SPKCliVLIÏ.

POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

CLASSE DE MOBILISATION DE

'. CONTRÔLE NOMINATIF'

des hommes de cette classe comptant six mois de fonctions dans l'Administration des.
Postes et des Télégraphes ou réintégrés dans leur emploi à leur libération dît, sei?-_
vice militaire et affectés à ce litre an service de l'a. Télégraphie militaire.'.

(i) Active on territoriale. ' ; , :-:":;
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au
matricule P/HOMML L'IIOMML ^ V0L{son \ de SUBDIVISION CLASSE NUDIÉUO Pot'ler dans celte colonnela date dii pas-

î
,

dfl r.r Piuh-o^îs. éuii était * n
i l'entrée. J^mploi sage: dans les diverses catégoriesde réserve

| présent rccruic
^
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.
j

en "
occu é

Hesidence. |
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189 .

Le Directeur du Service télégr,t;}hiqne militaire,
de la ' région,
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l'OSTlS ET TtillGltAI'llliS. MODÈLE C.

' —-- BORDEREAU D'ENVOI " "-~~~^-^-

Dli BULUiTlSS DU MUTATIONS D'AGENTS (i)
,

^^ase----—gs_t---_-E;-_KK_-Î------_!-_?^^ ^"_-__u_-'-'-<-W<

| PIÈCES E

i
. .

S» y.t: I
rKVOYr.ES. 1

! ' l_
_______

i

!
j
î Km oi à M. le Commandantdu Reçu de M. le Directeur du ser-

bureau de recrutementde la "ré- vice télégraphique militaire de ia
I ori°n de bulletins de mu- c région les bulletins de
| talions d'agents inscrits sur les ululations indiqués ci-contre.

1
contrôles (2)

i A
,

le 189

a \ô-j Le Commandant
i du. bureau, de recrutement ,

I
i '-- --
!
!
I
1 Z2IIZZZI.III.il'

'

j A....Z
,

le .89
-

j
\ Le Directeur du Service télégraphique
j militaire -de la .'' région,

(1) Inscrits tur les contrôles des non-disponibles,(télégraphe.-) on ayant jocu une .affectat-on spéciale,
(a) ïnserks sur les contrôles des non-disponibles ( télégraphes ) OR inscrits sur les conlrôles a affectation d.

service de la Télégraphie militaire.
(3) -Incliquer les 1:01115 des agents.



— 362 D-CG-LMÏilîE 1SS0Z

MODÈLE D. (

IVhjiliMti n" 51
de l'Instruction

du 38 décembre 3890»

' COUPS D'ARMÉE. ' CLASSK DE 18
,

j

.
nmi\kv

,
CERTIFICAT sramvisjos DK KKtnos

f
de recrutement \JXJX.\.J. là. s \J_S,->- , ,., *

. . • cm 1 liuniinc f.administrateur : , •
-'

a concouru au tirage t
D'INSCRIPTION SUR LES CONTRÔLES a"sorl :

|
HUMKHO U'IXSCBir-TIOK -VI-VT/Mn/»™»lriB° ,,,: I.-FFECTATIOS SPKCIALC.

smis
,S lWl, |

Je )-»llccl.»l,o» ' au
rentre malrieulo

SFC1
•-'<• ; —_-.«=- ,1„ n.cn.K-mcnl :

j

; • ;

'
. ... '

i / du l la réserve Je 1 mince active, le
! n. i .

) passag(C ) l'armée territoriale, le j
| ] dans ( lu réserve ,1e l'année territoriale, le \
] \ tic la libération définitive du service militaire

,
le j

i ' j

(i) Komoivrâioiiis. Le sieur (i) né le
(a) indiquer la si- ;.

i
canton d

,
département, s

tuation militaire au i cil , i
P

, 1 i i i <• i
nls <l Cl. d S

i point «le vue. ,1e la loi
.

.'
, j

i du )5 juillet iSSç, ,
domiciliés a ,

canton d j
(disponible, ré.scivislo, département <l !'

ielc, arme, grade). / \ j

(3) Indiquer l'afl'cc-
*"[

talion spéciale. e.st prévenu que jusqu'à nouvel ordre il sera dispensé, de ses

_

(h) Indiquer Mini- obligations militaires en temps de paix et affecté à (3)
mstration, a compa- comme étant employé depuis an moins six mois dans I U\)
gniede chemins (le 1er. ,.,• -, , , ., * ,

,r, T , ,
lin cas de mobilisation

,
il restera a son poste, ou il attendra

(o) Le commandant ,, . ... . . .,
.' ;.

de. la liiigailc de gon-
les orda-es de 1 autorité militaire., qui lin seront transmis par

dnriiicric ou le ehoi'de son ebef de service. Aussitôt l'ordre de mobilisation publié,
scrvii» transmettra un- ji (]evra KC considérer comme mobilisé cl complètement, sou-mcdiatenicnlce lilreau

. .... !
commandant du bureau mis, par conséquent, aux lois militaires,
de. recrutement qui ]] perdra tout droit à.celle situation exceptionnelle du iour
l'aura délivré et y i,,- QÙ j]'cessera de faire partie du personnel de 1 (4)
senra Icnouveau donn-

.
l . J ., . .

V ' ....cilc de l'homme, el il est prévenu que, sous peine dune punition disciplinaire, il
devra, dans on délai de quatre jours, remettre le présent cer-
tificat : a :la gendarmerie, s'il quitte l'administration; à son
ebef de service, si son emploi ne lui confère plus l'affectation 1

! spéciale. L'homme qui aura perdu celle pièce et n'en aura j

pas rendu compte sera également puni. I

A ,1e 189
. .

I.

Le Commandanid.n bureau de recrutement, 1

A déclare se retirer a g,
canton d

,
départementd |i

A ,
le i8ç,

.
i

Le Commandant delà brigade de gendarmerie
>

E
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POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

CLASSE DE MOBILISATION DE

•CONTRÔLE NOMINATIF

des hommes de celle classe comptant six mois de fonctions dans l'Administration des
Postes et des Télégraphes ou réintégrés -dans-leur emploi à leur libération du
service militaire et placés à ce litre dans la non-disponibilité. [Télégraphes.)

,(:i) Active o» territoriale. ...
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IHîO NllMlhin •
Sll'oAïlON ,' ["

TIRAGE AU SORT.
I

HUO AUMfcRO GRADE CORPS DAM L'MMKISTIUBOS. -^^e-as.^^ ^. .--__—
I

.''UI'" '.KECISTIIE ' dollt """înol """" —«=a— ~—_-_•="- —- -— ~™-______ ~____«__====-=»»"— - 41u1-A.'i'i0K5 ET OBSERYATIOKS.
|

J matricule
- L'HOMME L'ITOIIMB iJ-'to CANTOK |'

I INOMS ET PRÉNOMS Je „ 5 u ÎJDTV I SIOS CLASSE
,

Porter dans celte colonne la dalc de pas- I
au tlw. " " " ^lail éla£i Ventrce

kmpl_i ; cl muncro sago dans les div.rsos cat_Soricb de r_servo!,,.,' ,., l'ccrute- ' luisuleiiee. de de , i i i . i ,-piesent , ,.„„,,.,; du des hommes dont le passage a lieu a unex ment. pourvu. affecte. -1' occupe.
, 1 , il 1 l i"contrôle.

.
fondions. icei-ulomciil. reeruleniciil. tirage. autre date <i„e celle de leur classe.12 3 -' o 6 ^ " 8 9 IU ll n

| !
.

i
!

i i
•

(E
' '

' '
11.

' i ' • !

A ,1e i89
.

Le Directeur du service iMégraphique 'militaire

de la " région.
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MiRiSTÈRE .--- ARMÉE (O MODÈLE F.

DE LA GUERRE. :

~-___--^--___. KOK-I)lSP0KlttIUT_.
l^Zl

, „ .
du aS (léceiuln'3 i89:i.j

POSTES ET TÉLÉGRAPHES. ————

BULLETIN MENSUEL de mutation des hommes admis comme employés permanents el comptant six mois de fonctions à. la date de ce

jour, ou réintégrés dans leur emploi à leur libération dn service militaire et des non-disponibles qui ont cessé d'être employés dans.

l'Administrationénoncée ci-dessuspendant le mois d1^ TTmrF ,r s0,n-
j KÛ5TEÏÏÔ JJUTATIONS

j BANS L'ABUHlSir.AïJOX. i
ia.AGI.Al NU.1. j t.oera.OTï

I y

i vuviÉro E
Inscrire dans cette co-

I
de

XOMS dont AUQCSL Date SCMITI- d..'"iira-»i ™ cu lonne la nouvelle adresse

I °
,.,„O„ME n.omme ,Ie Emploi Ré- 5IM

'' ct"°" j contrôle registre des non-disponibles rayés

iaoBiusA- .' .. .
l'entrée lie ..,,..,.,.,

classe | des matricule ces contrôle.

; ET PBÏSOÏIS. clait était U-,11U-1, i ! du ( Pour ies villes de plus

; T10S_ „ ..
en occupé. çulon^c. n':niîc" rcr"»fc- ï noiwlîs" recrute- -de 20,000 habitants, la

j "" pourvu. ;-.ll.-ciO. fonrf!0i:-,. iiioïiL 1]|cn;.
j punÏHjV'?. menf. rue 0!. le i:r.:r.éro.)

\ 1 -
3 .'] c 0 7 8 n J o ] 11 321 :3

!
-

I i i

i
i i j i

! ! i I ! I |

|
!

i i ; i l i I.

i NOTA. Ce bulletin est adresse, du 3e1" au 5 de chaque mois
. par rAdmiaislraliouou , , , .

| ïe service au commandant de recrutement charge de l'administration des non-di-ponible?. VJK!ÏT]F]MXEWLÏÀiiLîî 1ÏIU* llC'US, JJireClôiJl* thl bf-i'VlCC tC- i

j 11 esl accompagné: i° du livret individuel des hommes TZXC-S de 3- Mon-tlispomblliit; : ié^TO-OhionO ^îiiihlirû de 1<\ '" l'é^loi
1 Ç-i -UTÔlé le VU'OSClll

.
j

! 2" d'un bordereaud'envoi, quo 'f commandant de recrutement retourne revêtu do son ré- ».'", ' {
- ,<<> i - \ '' |

; 1 / T i n ,- , r ' J-
1 • - 3 -ï . ' .*.

état a IL en ïr_ de 1
_

i

: ccpisse. L& bulle-un est iourni chaque mois . même iorstp il cM negaln. 1 ', . . . .
-ï

j 11 n'y a lieu de" remplir la colonne 11 que pour ics admissions dans la non-dispombililé. IlOnillieS comptant six 1Ï10ÎS de fonctions dilllSI Àdmims-' |

Les indications, à porter dans les colonnes i; s: .3 et /i figurent sur Perdre de route trat-Oll des PostOS el fies Télégraphes OU réintégrés daiïS *

•
placé à ïa fin du livret individuel et celles à porter dans les colonnes S. u. 10 ci i :> l In 3 7 ' ' 3 3'i 1 •

]*c„*'"„ s

j page 1 de ce môme livret.
.

leur emploi a leur jiboral.ion du service mililaii-e. |

! (3) Activeou territorial^. , ] o
|

j ( 2} Nombre d'hommes admis.
IX ' x J "

_
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du „S déconibre i8g5.)
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POSTES ET TÉLÉGRAPHES. MODÈLE H.

TÉLÉGRAPHIE

M1I.ITAIÎ1F.

«
RÉGIOR :

tic corps d'année.

Répertoire alphabétique des fonctionnaires, agents et sous-agents, en résidence dans
la. "région de corps d'armée inscrits sur les contrôles de la télégraphie mili-
taire.

|_^_gi^_a__i_ï^^___r>_.—sjfi_^=.^>v^_-^_tf_._^MU—_L^^JUt__^_JV»._^

NUMÉRO' NUMÉRO
1

••CLASSE „..,.„,„„,.
SOMS |

,,,," 1"IÎC5,;,'•"•: OBSERVA-
l!

de "no* et. p

ta,:,.-rnil.ie
'"•' ' "J'IONS.

|
MOl'.H.lSATIOS i-«|.t,ul]"u<- l'Hi: Ï03I S. |

I.
'

''

[' I

a -

S
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POSTES ET TÉLÉGRAPHES. MODÈLE I.

T É L É G R A P H I E ' Exécution
de !u ciieuîîiirc n" 70 .MILITAT!-.]:. 'y
du nû décembre 109b..

*
RÉOIQ^

l-nniiut: o1" .120 X o'1'3 î o.île corps d'ormee.

','

Reclifications à opérer sur les notices n" 52 el 52 bis du personnel inscrit,
sur les contrôles de la télégraphie militaire. (Non-disponibilité ou affectation
spéciale.)

p_ii-is_—&v_r:___iA_•&*!x^zjTsaxxa:i______t_^*^—iJAi"--—;r——--:v_—f~_i—i__r;_s——^araiar^^^ i___v3_nwr.c.I—: 1 1

H NUMERO AFFECTA- 50tivr.i.u;s IMUC.ATI.OKS g
H à porter S S| MATlllr.lii.i: IlOIN

sn|. ,os 11(,l;(,l,s |
| °""S KOMS E')' PRESO.MS. ''"'!' " ~~" "—""" - OBSERVATIONS. |
M tu lu r

S . .
Murié. Nombre !| téléïf-1].l'ie TELUIUA,.,.,,-. (];vi)n... d.0„rulll, j

pi militaire. ! militaire, mi veiii'. vivants.("
.

! ___j _»___ * :•
J _J __j

| --;-- ~ - - !

pi ! ?PiSi |

I i I
i ^

A
,

le 1S9...:.

.Le Directeur,

Transmis à l'Admijiisli'atioii (télégraphie militaire) après rcclificalion des nolk-es <lu

'personnel en résidence dans la " région.

A
,

le ; ,189

' Le Directeur du service télégraphique militaire de la ° région
,

(i) Département i! on l'inné d ou service <1
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POSTES ET TÉLÉGMPHES. é MODÈLE J.
..

DÉPARTEMENT Exécution
,1 île la circulaire il" -j3

.du HG décembre logG..

il u r. v. A u
.

'
.1

RÉCÉPISSÉ PROVISOIRE

D>E LIVRET I-NB'IVIDUEL,

Le Receveur des Postes et des Télégraphes-soussigné a reçu, jtottr être.
Iransmis au Directeur tlu département, le livret, militaire de M. {nom,

prénoms et. gualilé)
qui réunit les'conditions exigées pourle classement dans îa non-disponi-
bilité.

!

A ; ;
,1e

J Si)....
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POSTES ET TÉLÉGRAPHES. MODÈLE K.

" REGION DE COUPS D'ÀKMÉK.

TÉLÉGRAPHIE Exécution

MiMTAins. .
,,e I'»""'» »S

„DEPARTEMENTd ,1c la circulaire n° ,3.
— ""' ^-— "aran-a—.,, ( Bulletin mensuel n0 16

tic décembre 1896.)

numcAu tl *" " " "^ "*

Formai : oul 3:iO X o"1 210.

ETAT nominatifdes fonctionnaires, agonis et sous-agents incorporés dans les unités

ou services de la télégraphie militaire.

NOTA. !_n e:is do mobilisation le roeveur se cou (orme aux. indications ilu présent i:Lal. pour
la ccshaiioii il» service et s'assure, au moment «lu déparl

, que; lus agents et sous-agents
sont porteurs do leur livret Individuel ou de leur ordre do service.

j DISPOSITIONS À PRENDRE
A l'AUTIH DK I.A PUUMCÀTION LUI L'OttliliK Bi: MOIULISATIOX.

''7eSSial„„"^T°°~~^" """* "" " 'OBSERVA-

j ÏSTO1S. A1IMI- île
^___.''!^__.

. Dispositions diverse-;. TIONS.
HISTHATIVE.

Jour. Heure.

; , ________

î
1

1

i

I

I

I

1 '

S
I

BlILI., MENS. N° 10. 19' VOL. 3.0)
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ANNEXE N° 1

À LA CIRCULAIRE N° 73 DO 26 DÉCEMBRE 1896.

Litle alphabétique des villes ayant une population de plus de 20,000 habitants.

Abbeville.
Agen.
Aix.
Ajaccio.
Alais.
Albi.
Alger.
Amiens.
Angers.
tagoulême.
Arles.
Armentières.
Arras.
Asnières.
Aubervilliers.
Avignon.
Baslia.
Bayonne.
Beauvais.
Beiïbrt.
Besançon.
Béz.iers.
Blois.
Bône.
Bordeaux.
Bbulogne-sur-Mer.
Boulogne-sur-Seine.
Bourges.
Brest.
Caen.
Calais.
Cambrai.
Cannes.
Carcassonne.
Castres.
Celte.
Clialon-sur-Saône.
Cbâlons-sur-Mame.
Chambéry.
Chartres.
Cbâteauroux.
Cherbourg.
Clermont-Ferrand.
Clichy-la-Gurenne.

Cognac.
Conslantine.
Courbevoie.
Creusot. (Le),
Denain.
Dieppe.
Dijon.
Douai.
Dunkerque.
Elbeuf.
Epinal.
Fougères.
Grenoble.
Havre (Le).
Ivry-sur-Seine.
Kairouan.
Laval.
LevaHois-Perret.
Lille.
Limoges.
Loricnl.
Lunéville.
Lyon.
Mans (Le).
Marseille.
Maubeuge.
Monlceau-les-Mines,
MonLauban.
Montluçon.
Montpellier.
Monlreuil-sous-Bois.
Moulins.
Mustapha.
Nancy.
Nantes.
Narbonne.
Neuilly-sur-Seine.
Nevers.
Nice.
Nîmes.
Niort.
Oran.
Orléans.
Pantin,

Paris.
Pau.
Périgueux.
Perpignan.
Philippeville.
Poitiers.
Puleaux.
Reims.
Rennes.
Roanne.
Rocltefort.
Rochelle (La).
Roubaix.
Rouen.
Sainl-Brieuc.
Saint-Denis-sur-Seine.
Saint-Dié.
Saint-Etienne.
Saint-Maur-les-Fossés.
Sainl-Nazaire.
Sainl-Omer.
Saiiil.-Otien.
Saint-Quentin.
Saintes.
Sedan.
Sfax.
Sidi-bel-Abbès.
Tarbes.
Tlemcen.
Toulon.
Toulouse.
Tourcoing.
Tours.
Troyes.
Tunis.
Valence.
Valenciennes.
Vannes.
Versailles.
Vienne.
Vincennes.
Watlrelos.
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ANNEXE N° 2
À LA CIRCULAIRE N° 73 DU 26 DÉCEMBRE 1896.

'Tableau des régions de corps d'armée.

FONCTIONNAIRE
CUAlUll'l m-: LA TENUE

CH1ÏP-L1EU
.les contrôles

DEPARTEMENTS Télcg,-.vli;v>,Hi._ OBSER-

et accrédite
RFGlOKS du auprès

du Commandement
(,i L'i l'Oiuir.NT J. A nVlGiCK. en qualité de Dii-ecleur VATIONS.

COHr6 D'AllMliK. ,
/,

service télégraphique
;

militaire
de l.n région.

i,c Lille Kord el Pas-de-Galais. Le Directeurdes Postes

i
et des Télégraphes
a.. Lille. I

:!° Amiens
-.

Aisne , Oise et Somme Idem à Amiens. I
'à''.. .. . i

Rouen Calvados
,

.l.urc et Scinc-Iuféricurc.... Idem a Houon
/[' Lc'Mans Eure-et-Loir, Miiycnnc

,
Orne cl Suri lie Idem au Mans.

5° Orléans Loiret
,

Loir-et-Cher, Seine-et-Marne et
Yonne Idem à Orléans.

G' GhâIom-_-rMnrnc Ardenncs
.

Aulic
,

Marne
,

M«MSO
,Meurllie-et-Mosclle et Vosges Idem à Châl°"V-Mnrne

yc Besançon Ain, Donbs, H au le-Marne. Htiulc-S.HUie,
lomloire de Belfort et Jura Idem à Besançon.

b'c.
. . . , . Bourges

,
Cher, Côlc-d'Or, Nièvre et Saônc-cl-

Loïre Idem à Bourges.
îl" '. Tours Oeux-Sèvres

,
Imire

,
Indre-et-Loire

,Maine-et-Loire et Vienne Idem à Tours.
IO1....

. . Rennes Côtes-du-Nord, Hlc-cl-Vilainc et Manche. Idem a Rennes.
i ic.

» . . .
Nînitos Finistère, Loire-Inférieure

,
Morbihan

el Vendée.
, ,

Idem à Nantes.
i aL Limoges Charente

,
Corrèze

,
Creuse

,
Dordognc

et Haute-Vienne Idem à Limoges.
13° Clerni1-Ferrant!. Allier, Cantal, Haute-Loire, Loire ci

Puy-de-Dôme Idem à CIcrinl-Fcri'and.

.
i /i*" Lyon Drôrni:, Hautes-Alpes

,
Haute-Savoie

,I Isère
,

Rhône et Savoie Idem îi Lyon.
i5"..

. . .
Marseille Alpes -Maritimes

,
Ardèche

,
Basses-

Alpes
,

Bouches-du-Rhônc
,

Corse,
Gard

,
Yar el Vaueluse. Idem à Marseille.

iC° Montpellier..
. .

I Aude, Aveyron
,

Hérault, Lozère, Py-
j renées-Orientales el Tarn Idem à Montpellier.

17' Toulouse j Ariège
,

Gers, Haute-Garonne. Lot, !

Lnl-el-Garonneel Tarn-ct-Garonne.. Idem à Toulouse.
i8'' Bordeaux Hasses-Pyrénécs, Charenle-Iiiférieure,

Gironde, Hautos-Pyrénées et Landes. Idem à Bordeaux.
39e Alger Alger, Conslantine ot Oran. Idem à Alger.

Gouverne- Paris Seine et Seine-et-Oise
. . . »

Le Directeur des ser-
inent vices électriques de

de Paris. Paris
, ] o3., rue de

Tunisie Grenelle, Paris.
( 1)

!

(1) Lu Directeur de l'Oilicc des Postes et des Télégraphes à Tunis est chargé de la tonuc des contrôles-
ot des notices du personnel en résidence dans la Régence.

1
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ANNEXE N" 3

À LA CIRCULAIRE N" 73 DU 26 DÉCEMBRE 1896.
]

EXTRAIT

DE LlrJSTlUK'.TIOX DU 28 DÉCEMBRE l8(j5

sur l'administration des hommes des différentes catégories de réserve
dans leurs foyers.

[Bulletin officiel du Ministère de la guerre, partie réglementaire,
i' semestre 1896, 11° 50.)

CHAPITRE XL

H H AD US INl'lhtlIitiRS DANS l.A DiSl'ONIIilI.ITK, LA RliSliRVli DE I.'AUMlîlî ACTIVE
ET I.'ARMÉE TERRITORIALE.

134. — Tonl. homme qui, en quittant le service d'activité, est appelé ;'t faire
partie des réserves, passe dans ces réserves avec le grade on la classe qu'il oc-
cupait an moment de sa radiation des contrôles de l'armée active.

De même, lotit homme appelé à changer de catégorie de réserve passe dans
la nouvelle catégorie avec le grade ou la classe, qu'il occupait au moment où il a
cessé de l'aire pariie de la précédente.

Sons-officiers reirailés.

150. — En vertu de Jt loi du 18 mars 1889 (art, )3 modifié par la loi du
i3 juillet )Sp/i), les sous-officiers admis à jouir d'une pension proportionnelle
ou de retraite sont, pendant cinq ans, à la disposition du Minisire de la guerre
qui peut leur donner des emplois dans la réserve de l'armée active, ou dans l'ar-
mée territoriale, ou dans le service de l'instruction militaire. Ils suivent ensuite
le sort de la classe à laquelle ils appartiennent normalement.

151. — •

Le sous-officier en jouissance d'une pension proportionnelle ou de retraite
petit être classé dans la non-disponibilitéou dans l'affectation spéciale.

A l'expiration de la période quinquennale visée ci-dessus, qui compte du jour
de la concession de la pension proportionnelle ou de retraite, le sous-officier
retraité est rétabli sur les conlrôles de la classe à laquelle il appartenait norma-
lement, avant: son admission à la retraite, ou bien, s'il a complètement satisfait
à la loi du recrutement, il est définitivement libéré.

Situation
îles gradés
tic l'urinée.

active
passant

il ans
lus réserves

-.1 îles grattés
cliungetint

,lc catégorie
île réserve.

Situation
1I11

soiis-oUicicr
retraité

ilU
jioint tle vue

île
ses

obligations
militaires.

Atleclalion
et

imma-
triculation

du
sous-ollicicr

retraité.
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CHAPITRE Xlll.

XOX-DISPOM1S1I.1TI'.. —• AlTEeTATlOX SIMSCIA1.E.

150. — Le classement dans la non-disponibilité ou l'affectation spéciale ne /
peut être effectué que sous la condition que les intéressés occupent, depuis six
mois au moins, les emplois qui motivent leur inscription sur les conlrôles de
ces catégories.

Ces six mois sont comptés, s'il y a lieu, depuis la date de l'entrée en fonctions
dans l'Administration,lors même que cette date serait antérieure à celle do l'ori-
gine du service militaire.

Toutefois, les agents qui taisaient, partie de l'Administration des Postes et des ,!

Télégraphes avant leur incorporation pour l'accomplissement, du service actif, et;
qui sont réintégrés dans leur emploi au moment de leur libération

,
sont, classés

dans la non-disponibilité ou dans l'affectation spéciale immédiatement après le
renvoi dans leurs foyers et sans attendre un nouveau délai de six mois.

Les conlrôles des hommes de la non-disponibilité (mod. 44) (,) cl des hommes
de l'affectation spéciale (mod. n" 45) •'> sonl établis en double expédition cApar
classe de mobilisation par les administrations, services, etc., désignés par lesdits
tableaux.

Une des expéditions est. conservée par l'administration, service, etc., qui l'a
établie, l'autre est adressée au commandant de recrutement administrateur.

Ces contrôles sonl. constamment, tenus à jour. A cet effet, les administrations,
services, etc., intéressés, informent le commandant de recrutement administra-
teur des inscriptions ou radiations à opérer au moyen d'un bulletin de muta-
tions (mod. n" 46 0) pour les non-disponibles et mod. n" 47 "' pour les hommes
de l'affectation spéciale). Ces bulletins sont expédiés périodiquement au recru-
tement destinataire, du i" au 5 de chaque mois. Ils sont accompagnés éven-
tuellement du livret individuel des hommes qui ont cessé d'être dans l'Admi-
nistration, service, etc. Le bulletin mensuel doit être fourni, même négatif.

H arrive parfois que ces bulletins de mutations ne sont pas signés. Les com-
mandanLs de recrutement administrateurs ne doivent accepter ces pièces que régu-
lièrement certifiées et portant la signature de l'administrateur ou fonctionnaire
responsable délégué pour ia tenue des contrôles.

160. — Les hommes qui passent d'une administration conférant le droit, à
la non-disponibilité ou à l'affectation spéciale dans une autre administration con-
férant ce même droit conservent, leur situation de non-disponibles ou d'affecta-
tion spéciale et sont portés immédiatementsur les conlrôles de la nouvelleadmi-
nistration

, sans attendre le délai de six mois.
Cette administration adresse un bulletin au commandant de recrutement

administrateur; il en est de même lorsqu'un non-disponible ou un homme de
l'affectation spéciale opère un déplacement devant avoir pour conséquence le
changement du bureau administrateur : ainsi, par exemple, la nomination dans
ie midi d'un préfet du nord. Les deux bureaux de recrutementadministrateurs
doivent recevoir un bulletin de mutation.

"' Voir les modèles qui sont joints à la circulaire n° 70.

Administra-
tion

îles hommes
avant
une

alîeclalion
spéciale

ou classe*
clans

a non-dispo-
nibilité.

Hommes
passant

d'une Admi-
nistration

dans
une autre.
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101. -
Le commandant de recrutement administrateur,

-

laisse le livret individuel entre les mains du fonctionnaire chargé de la tenue
îles contrôles.

Le livret, individuel de l'homme cessant d'être dans la position de non-dispo-
nibilité ou d'affectation spéciale ne lui est pas remis par le fonctionnaire chargé
de ia tenue des conlrôles. Ce dernier le joint au bulletin de mutation adressé aucommandant de recrutement administrateur qui le fait parvenir à l'officier de
recrutement chargé d'opérer la nouvelle affectation.

Le bulletin doit mentionner la nouvelle adresse de l'homme qui cesse d'être
classé clans la non-disponibilité ou dans l'affectation spéciale, ou qui continue à
l'être dans une autre région.

162. —L'homme classé dan s la non-disponibilité ou dans i'affectalion spéciale
reçoit, en échange de son livret individuel, un certificat d'inscription conforme
au modèle n" 5o '•') pour la non-disponibilité, et n° 5i W pour l'affectation spé-
ciale. Ce certificat est toujours établi par l'officier de recrutement administrateur,
après la réception des pièces de l'homme, et. envoyé sans relnrd à l'administra-
tion à laquelle celui-ci est attaché. Tout homme qui perd ses droiis à la position
de non-disponibilité on d'affectation spéciale doit remettre le certificat au com-
mandant de ia gendarmerie de sa résidence dans un délai de gnalre jours. Ce
dernier le transmet immédiatement, à l'officier de recrutement tjui l'a délivré, el
inscrit toujours au bas de celte pièce le nowean domicile de l'homme.

163. — 11 est indispensable que radminisl.ral.ion des hommes classés dans la
non-disponibilité on dans l'affectation spéciale soit, centralisée au chef-lieu de
chaque région de corps d'armée; la tenue des conlrôles par les bureaux de re-
crutement; subdivisionnaires eût amené une inévitable confusion entre les chefs
de bureaux el les administrations, obligés de fractionner leurs listes par subdi-
vision. A un autre point de vue, il est nécessaire que le commandant de corps
d'armée ait en main cet important service de toute une région, et qu'il puisse,
à l'occasion, intervenir directement entre le commandant de recrutement admi-
nistrateur el les fonctionnaires accrédités par les administrations.

Cn centralise donc au chef-lieu de corps d'armée l'administration des non-
disponibles el. des hommes de I'affectalion spéciale employés dans les ser-
vices, etc., dont, le siège social, le principal établissement, ia succursale, est
situé sur le territoire delà région.

16.). — Certaines administrations négligent souvent, l'accomplissement de
formalités nécessaires pour faire classer dans la catégorie des non-disponibles
ou des hommes de l'affectation spéciale un assez grand nombre :de leurs em-
ployés, il importe essentiellement, que la situation de tous ces hommes soit régu-

5 larisée, de manière que les corps de troupe ne maintiennent sur leurs contrôles
que des militaires devant les rallier réellement en cas de mobilisation.

Tout homme susceptibled'être classé dans la non-disponibilité ou dans l'af-
fectation spéciale ei dont la position n'a pas été régulièrement établie avant,
l'ordre de mobilisation ou avant le jour delà convocation en temps de paix, est
astreint à rejoindre le corps de troupe auquel il est affecté;

-'- Voir les modèles qui sonl joints à la circulaire n" -]'.\.
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176. — Les jeunes gens renvoyés en congé dans leurs foyers d'après les dispo- i

sitions de l'article 23 doivent, aux termes de cet. article, être rappelés sous les
drapeaux pendant quatre semaines au cours de l'année qui précède leur passage lc
dans la réserve..

Ces hommes ne sont donc pas complètement; libérés de leur service dans l'ar-
mée active après leur année de présence sous les drapeaux; ils ne sauraient,
d'autre part, être classés dans la non-disponibilité ou dans l'affectation spéciale
avant d'avoir rempli toutes les obligations militaires que la loi leur impose pen-
dant les trois années où ils appartiennent à l'armée active; par suite, ce n'est
qu'après l'accomplissement, des quatre semaines d'exercices auxquels ils sont
astreints au cours de l'année qui précède leur passage dans la réserve que les
hommes dont il s'agit: peuvent être inscrits sur les contrôles de la non-disponi-
bilité ou de l'affectation spéciale.

179. — Les obligations militaires du temps de paix de ces personnels sont
déterminées par celles du temps de guerre, c'est-à-dire que les hommes qui
sont; maintenus à leur poste en cas de mobilisation sont dispensés des périodes
d'instruction el que les autres qui rejoignent un corps d'affectation les accom-
plissent.

En conséquence :

/ Les hommes de la première catégorie du tableau A (affectation
l spéciale) accomplissent, des périodes d'exercices dans les corps

Tableau A.. { spéciaux dans lesquels ils sont affectés.
i Les hommes de la deuxième catégorie (non-disponibilité)sont
' dispensés des périodes d'exercices.

180. — Tout homme venant à être rayé des contrôles de la non-disponibilité
est tenu d'accomplir la dernière des périodes d'instruction dont il avait été dis-
pensé à litre de non-disponible.

Les non-disponibles, qui se trouvent; faire partie de l'armée territoriale au
moment de leur radiation des contrôles de la non-disponibilité,sonl tenus d'ac-
complir la dernière période à laquelle ils étaient; astreints comme réservistes,
par analogie avec les mesures appliquées aux réservistes qui obtiennent un
ajournement, les amenant à accomplir leur dernière période de vingt-huit jours
lorsqu'ils sont déjà passés dans l'armée territoriale.

Toutefois, les non-disponibles appartenant à une classe de l'armée territoriale
dont les hommes ont: déjà accompli la période de deux semaines prescrite par
la loi de recrutement ne sont: appelés que pour une période de deux, semaines.

W Extrait, de. la loi do i5 juillet J 88ç) :

«23. En temps do pai.\
,
après un an de présence, sons les drapeaux, sont envoyés

en congé dans leurs foyers, sur leur demande,, jusqu'à la. date tic leur passage dans la
réserve

-.

a" Les jeunes gens qui ont obtenu on qui poursuivent leurs éludes eu vue d'ob-
tenir :

Soit le diplôme dé licencié es lettres, es sciences, de docteur en droit, de docteur
en médecine-,
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Enfin, les hommes appartenant à la réserve de l'armée territoriale sont consi-
dérés comme entièrement libérés de toute période d'instruction, à l'exception
cependant; des périodes d'exercices qu'ils pourraient être tenus d'accomplir s'ils
étaient affectés au service, de la garde, des voies de communication.

Les prescriptions du présent, article no visent pas les hommes rayés de l'affec-
tation spéciale, puisque, ces hommes peuvent,être soumis à des périodes d'exer-
cices pendant le temps passé dans celte position.

181. — Les hommes classés dans l'affectation spéciale ou dans les non-dispo-
nibles sont affranchis des déclarations de changement de domicile et de rési-
dence prescrites par l'article 55 de la loi du lô juillet 1889; ceux qui appar-
tiennent, aux services auxiliaires ou à la réserve de l'armée territoriale sont
dispensés des revues d'appel passées pendant les opérations des conseils de
révision:

Climifjciiicnts
.le

domicile
el

de résidence.
lïcsucs
d'appel.

IMPIHMEIUE NATIONALE. — Décembre 1896.
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cursales de plein exercice de la Caisse nationale d'é-
pargne 12 11 297

Mise en activité de la succursale delà caissenationale
d'épargne de Mûeon 13 ;/ 312

Transferts des comptes-courants ries séries départe-
mentales closes nos 26, 3o, 3/j, 70, 7Z1 et 83 aux suc-
cursales établies aux chefs-lieux des départements cor-
respondants 15 //. 337

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Taux de Pinlérêl qui sera appliqué aux versements
à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse
effectués pendant l'année 1896 .......... 2 u 37

CaiBclïdatiHfi'c.s»(Voir ADMISSION.)

-I
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Bulletin. l'Instruction.

Cartes-lettres*
Arrêté ministériel du 20 février 1896 relatifaux con-

ditions de vente à prix réduit ou de livraison gratuite au
public des lettres

,
cartes-lettres, cartes postaies et en-

veloppes timbrées de fabrication officielle ou-privée re-
vêtues d'annonces, ly ,, 73

Instruction n° 471. — Lettres, cartes-lettres, cartes
postales et enveloppes timbréesde fabrication officielle
ou privée revêtues d'annonces k l\l\ 75

^Cartes postales et tel6grapHqu.es,

Arrêtéministériel du 20 février 1896 relatif aux con-
ditions de vente à prix réduit ou de livraison gratuite
au public des lettres, cartes-lettres,cartes postales et
enveloppes timbrées de fabrication officielle ou privée
revêtues d'annonces

, .
i // 73

Instruction JIU 671.— Lettres, cartes-lettres, cartes
postales el enveloppes timbrées de fabrication officielle
ou privée revêtues d'annonces 0 471 75

Vignettes ou dessins au recto des caries postales..
. .

13
<;

305
Rappel des prescriptions de l'arrêté ministériel du

5 octobre 18S8 concernant les cartes postales........ 15 // 333

C!ha.ft'gemcEitf-s de toute nature.

Décret portant fixation des taxes à percevoir)sur les
lettres avecvaleur déclaréede ou pour ie bureau français
de Zanzibar. 2 » 32

Participation du bureau français de Zanzibar à l'é-
change des lettres de valeurs déclarées 2 // 34

Interdictiond'insérer des billets de crédit russesdans
les lettres ordinaires ou recommandées à destination de
la Russie 2 >. 35

Correspondancespour ie corps d'occupation de Mada-
gascar 2 ii 35

Décret concernant les taxes à percevoir sur les boîtes
de valeurs déclarées à destination des Pays-Bas 3 n 56

Admission des boîtes de valeurs déclarées pour les
Pays-Bas... 3 // 57

Décret concernant l'admissiondes envois contre rem-
boursement dans les relations internationales ^1

><
65

Instruction n° £70. — Admission des envois contre
remboursement dans les relationsinternationales....... h. Ù7Q 66

Admission de lettres et de boîtes de valeurs déclarées
pour le corps d'occupation de Madagascar 5 u 98

Instruction n° /i75. — Accusés de réception télégra-
phiques des objets chargés et recommandés 7 475 " 169
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Bulletin. lTnstruction.

©ïiat*g'eKM.eiiLtsde toutenature. (Suite.) l

Distribution des correspondances adressées aux mi-

neurs, aux interditset aux femmes mariées. 7 n 187
Saison de pêche à Terre-Neuve 7 « 18S-

Acheminement des lettres et boîtes de valeurs décla-
rées pour l'Egypte 7 u 188

Distribution de chargements à des illettrés dans les

communes rurales 9 u 249
Décret autorisant l'échange des boîtes de valeurs dé-

carées entre le bureau français de Tanger et les pays
étrangers 9' " 249

Échange de boîtes de valeurs déclarées entre Tanger
el les pays étrangers 9 " 251

Rectification, par les bureaux entre eux, des erreurs
de suscription des enveloppes n° 1/19/1 transmissives des
règlementsde complu de valeurs à recouvrer 9 " 255

Valeursdéclarées à destination de la colonie d'Obock. 10 n 272
Objets d'origine étrangère à livrer contre rembourse- j

ment.' \ 11 " 285
Modification à l'Instruction n° L\o:i visant les charge-

ments adressés posté restante, dont la réexpédition est
demandéeà domicile, 12 402 292

Envois recommandés originairesde l'élranger à livrer
contre remboursement. — Interdiction d'admettre des
envois grevés de remboursement à destination de la

i

Hongrie 14 n j 326
Modification au Relevé n° ioo3 et au Tableau réca-

pitulatif n° 130/1 lfi " 329

GBkiflffe*es-taxes.
Suppression du timbre-poste à o fr. 76, de deux ca-

tégories d'enveloppes timbrées, de la bande timbrée à S

o fr. o3 i/3 et des chiffres-taxes à 0 fr. Go cl à 1 franc. .12 j n 295

Circulaires et irastoKiictâoBi'.s.

Instruction nD 468.— Journaux et écrits périodiques

— Suppléments I 468 1
Instruction n° 469. — Généralisation, du payement

des mandats-cartes au domicile des bénéficiaires.. .... 1 469 3
Circulaire du 28 décembre 189S concernant la con-

cession des postes téléphoniques clans les divers réseaux
(complément de l'arrêté ministériel du 20 décembre

-.-
1895) ,

2
M

22
Circulaire du 2 S décembre 18g5 concernant la sup-

pression des groupes téléphoniquesélémentaireset com-
posés. (Décret du 5 septembre 189S et arr,èlc du 20 dé-
cembre 189b.) *> M

31
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Bnîîetin. l'Instruction.

Circulaires et ÏEESïîs'iteCioiEs. (Suite.)

circulaire du n février 1896. — Extension du ser- |

vice télégraphique aux communes ne possédant pas un i

bureau de poste 3 " ! 48
Circulaire n° 2 125 B, du i4 février 1896, relative à j

l'indication du bureau de dépôt pour les télégrammes j
originaires d'Autriche-Hongrie 3 u i 54

Circulaire du i5 février 1896 relative à l'obligation
pour les agents de servir les personnes arrivées au bu-
reau avant l'heure de la fermeture o n 56

Circulaire n° i543°, du 26 février 1896, relative à
la transmission, sur les câbles sous-marins, des télé-
grammes dits «à transmission différée» échangés entre j

la France continentale ou la Corse et l'Algérie ou la i

Tunisie h ,/ \ (53
Instruction n° 470. — Admission des envois contre j

remboursement dans les relations internationales 4 470 j f)6
Instruction n° /173. — Lettres, caries-lettres, cartes

postales et enveloppes timbrées de fabrication officielle
!

ou privée, revêtues d'annonces 4 471 75
Instruction n° ^72.-— Décentralisationdu service des

contraventions postales /1 fl72 76
Circulaire du 17 mars 1S9G relative au payement par

les particuliers d'un timbre de 10 centimes pour le rem-
boursement des provisions excédant 10.francs 'i " SI

Circulaire du 28 mars 1896, relative à l'extension
des messages téléphonés 5 u 95

Instruction nD àyS, — Receltes auxiliairesdes Postes. i

— Etudes des demandes, concession des bureaux. — |
Organisation du service 6 | /J73 101

Instruction n° k*]h. — Recettes auxiliairesdes Postes.
— Comptabilité 6 474 113

Instruction à l'usage des gérants des recettes auxi-
liaires urbaines., ., 6 " 1.15

Instruction à l'usage des gérants des recettes auxi-
liaires rurales

,.
6

/> 3 35
Table des articles des Instructions à l'usage des gé-

rants des recettes auxiliaires 6 " 155
Circulaire du 16 janvier 1896 relative à la concession

des recettes auxiliaires rurales municipales 6 ./ 158
Circulaire relative au concours d'admission à la pre-

mière section de l'Ecole professionnelle supérieure en
1896 7 a 166

Instruction n° /17D. —- Accusés de réception télégra-
phiques des objets chargés et recommandés 7 475 169

Circulaire du 3o avril 1S96, relative à l'achemine-
ment des télégrammes parla poste, en cas de fermeture
du bureau correspondant

,
7

•>
170
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Bullelin. l'instruction.

Circulaires eLiHiisêreE.c8i<>BEK.(Suite.)

Circulaire n° 2296, du 11 mai 1896, relative à la
suppression de la gratuité de l'enregistrement des
adresses abrégées ou convenues pour les télégrammes
éebangés entre les militaires et marins du corps expé-
ditionnaire de Madagascaret de leur famille 7 " 171

Circulaire, du 11 avril
J 896, relative à un arrêté

portant fixationdes indemnités allouées aux sons-agents |

et ouvriers commissionnés ou stagiaires du Service
technique 7 " 171

Instruction n" 476 sur le recouvrement el la compta-
bilité des produits téléphoniquesde toute nature S ^176 191

Circulaire, du 2 juin 1896, relative à la rémunéra-;
lion des travaux extraordinaireset de nuit I 9 " 23S

Circulaire, du 4 juin 1896, relative à la manière de:
compter les mots dans les télégrammes

!
9 " 239

Circulaire, du 25 juin 1896, concernant l'obligation
.d'écrire très lisiblement fous les documents de service, ! |

notamment les mandats et les télégrammes 9 ! " *2h'à

Circulaire, du ](i mai 1S96, relative à l'établisse-
.

ment des devis | 9 " 244
Circulaire, du 9 juin 1896, concernant l'installation |

des recel!es auxiliaires des postes chez les receveurs'
buralistes S 9

, " 248
Circulaire du 2 juillet 1896 relative à la création!

d'emplois d'expéditionnaire dans les directions départe-i
mentales j 10 " 257

Circulaire du 10 juillet 1896 relative au régime des
communicationstéléphoniqueséchangéesparlesabonnés
des anciens groupes 10 " 270

Instruction n° 477. — Enquête sur le mouvement des
correspondances du service intérieur transportées par
le service des postes du 6 août au i5 août et du 21 août
au 3o août 1S96 10 Ù77 274

Circulaire du 17 juin 1896 relative à une édition
réduite du Tarif télégraphique 11 " 280

Circulaire du 39 août 189G relative au mandatement
des émoluments accessoires des facteurs L l " 282

Instruction n° 478. — Etablissement du bulletin de
distribution n" 80S. — Mention sur ces bulletins du
service des fadeurs ruraux1

13 ^78 2S3
Circulaire du 10 août 1896 relative à l'habillement

des facteurs locaux 11 " 284-
Circulaire n" 802 R, du 3 septembre 1896, relative

à la contexlure des états statistiques nni Soo
,

683 et
8o3 bis ....' 12 " 289

Modification à la circulaire du 10 mai 1890 concer-
nant l'organisation d'un service télégraphique restreint
dans les bureaux auxiliaires de poste 12 " 292
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nunicro numéro
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Bulletin. l'Instruction.

Circulaires et instructions* (Suite.)

Modification à l'Instruction n° 402 visant les charge-
ments adressés poste restante, dont la réexpédition est
demandée à domicile ....... 12

(
402 292

Circulaire n" 38, du 5 octobre 1896, relative a
l'application de l'arrêtéministérieldu 5 septembre 1896.
(Allocation d'indemnité de subsistance aux ouvriers
blessés dans le service.) 13 // 306

Instruction professionnelle des surmmaéraires. (Modi-
fications des dispositions de la circulaire du 10 oc-
tobre 1895.)

^
.

: 14 „ 339
Modifications à la circulaire n° 72, du 10 juillet i8g5,

relative aux hommes de troupe mis
, en cas de guerre, à

la disposition de l'Administration des Postes et des Télé-
graphes ;'v 14

11
o20

Circulaire du 23 novembre îSçjG, relative à la situa-
tion militaire du personnel provenant des sous-ofliciers
pensionnés ou retraités 15 ;/ 332

Circulairedu g décembre 1896, relative aux réponses
à faire aux personnes qui demandent un abonné dont
le service est suspendu ou supprime

.
15 " 332

Circulaire u° 73, du 26 décembre 1896, relative:'
i° à l'établissement el à la tenue des contrôles de la
télégraphie militaire; ?,° à l'établissement et à la tenue
des notices n0' 5v. et 02 bis 16 // 339

Çîolïs postaux.
Décretportant réduction de la taxe clés colis postaux

à destination de l'Annam et du Tonkin 3 n 38
Réduction de la taxe des colis postaux à destination

de l'Annam et du Tonkin ! 3 // 59
Elévation du maximum de poids des colis postaux'

à destination du Portugal (voie de Bordeaux) 4 u '81
Décret poVlaut extension du service des colis postaux

aux relations avec le Venezuela .. . . .
9 u 253

Extension du service des colis postaux aux relations
avec le Venezuela 9 ;/ 252

Décret portant fixation de la taxe des colis postaux
à destination du Siam. 9

1/
252

Échangedirect des colis postaux avec le Siam 9 ;/ 253
Exemption de la formalité du passe-debout en faveur

des colis postaux transportéspar les courriers 12 // 295
Décret fixant les taxes à percevoir pour l'affranchisse-

ment des colis postaux à destination du Paraguay, du
Japon, des Possessions portugaises del'Afriqueocciden-
tale, de Hawaï et des bureaux étrangers établis en Tur-
quie. 13 // 310

Extension du service des colis postaux aux relations
avec lé Paraguay,le .1 apon et les Possessions portugaises
de l'Afrique occidentale. — Modification des taxes à
percevoir pour Hawaï et les bureaux étrangers établis
en Turquie 13 JI 312
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Bnllelin. l'Instruction.

Coffiipta'bïlité.
Recommandations au sujet de rétablissement du

compte n° 1271 7 " 189.

Envoi mensuel des avis de recette n° 127.9. • • • • <
^ " 1 189'

Recommandation au sujetde l'établissement de l'Etat
i369..D 9 " 254.

Précomptes de retenues pour congés. — Approvi-
sionnements des formules n" 1167 el 1168 14 " 328

Modifications apportées au bordereaun" 1280 j 15 " 334

CoïmptabïHté-iïciiiïers. I

Instruction n° /176 sur le recouvrementet la compta- j

bilité des produits téléphoniques de toute nature ] 8 fi7C 191

-Comptabilité télégraphique.
Circulaire du 17 mars 1896 relative au payement

par les particuliers d'un timbre de ï o centimes pour le
remboursementdes provisionsexcédant 10 francs '> " 81

Comptabilité lélépbonicjue.
Circulaire du 17 mars 1S9G relative au payement par-

les particuliers d'un timbre de 10 centimes pour le rem-
boursement des provisions excédant: 10 francs k n 81

CJomcotirs. (VoirADMISSION. -—EXAMENS.)

Cîoiïg'és-
Frais de remplacement des facteurs des télégraphes

en congé o » u»
Précomptes de retenues pour congés. — Approvi-

sionnement des formules nOÏ 1167 et 116S 14 n 328

Cointrai'eifctïoiss postales.
Arrêté ministériel du 11 mars 1896 concernant la dé-

centralisation du Service des contraventions :.. 4 u 'V.

Instruction n", £72. — Décentralisation du service
des contraventions postales 4 472 70

Coi'i'cspojiaSaïiiCCSpostales.
InstructionnQ 468. — Journaux et écrits périodiques.

— Suppléments '. 1 468 1
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BuïJcLiu. l'Instruction.

CorrcspoEiiIstïïee^ postales. (Suite.)

Renvoi aux expéditeursdes correspondancesadressées
à des militaires ou marins décédés au Tonkin, à Mada-
gascar, etc I u 2

Participation du bureau français de Zanzibar à
l'échange des lettres de valeurs déclarées 2 // 3A

Correspondancepour le corps d'occupationde Mada-
gascar. 2 ./ 35

Militaires ou marias du corps expéditionnaire de j

Madagascar en traitement dans les hôpitaux 2 !

n 35
Commis du commissariat el magasiniers du corps des

i

comptables coloniaux au Soudan français 2 ,, ;-JG

Assimilation à la correspondancede service des clichés
photographiques pour projections 3 - 58

Admission de lettres et de boîtes de valeurs déclarées
\

pour le corps d'occupationde Madagascar 5 ,, 98
Distribution des correspondances adressées aux mi-

;

neurs, aux interdits cl aux femmes mariées 7
• ,, ] 87

Saison de pêche à Terre-Neuve 7 |
,, 188

Valeurs déclarées à destination de la colonie d'Oboek, ]0 // 272
Instruction n" 477. — Enquête sur le mouvement j

des correspondances do service intérieur transportées
j

par le service des postes du G août au i5 août et du i

21 aoûl au 3o août 1S96 10 h77 27^1

Décret concernantla circulation en franchise des cor-
respondances relatives au service du ravitaillement, et
des réquisitionsmilitaires, expédiées pendant la période
de la mobilisation en temps de guerre 31 » 286

Arrêté ministériel du 01 octobre 1S96 relatif à la
circulationdes billets de loteries aux tarifs el conditions
fixes pour les imprimés. ] ly ,, 327

Coi*rcsjïOïu«ïl.aiECftBétrangères.
Hcnvoi aux expéditeurs des correspondancesadres-

sées à des militaires ou marins décèdes au Tonkin, à
Madagascar, ele 1 ,1 2

Participation du bureau français de Zanzibar à re-
change des lettres de valeurs déclarées............. 2 n 'àk

KnYois d'imprimés à destination de la Belgique. ... 2 tt oh
Interdiction d'insérer des billets de crédit russes dans

les lettres ordinaires ou recommandées à destination de
la Russie.

. . ., 2
. ,, 35

Correspondance pour le corps d'occupation de Ma-
dagascar 2 a 35
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— |

CoB*E*esjsoïs«Is$iiees étrangères (Suite). !

Militaires ou marins du corps expéditionnaire de j

Madagascar en traitement dans les hôpitaux..
. 2 u ; 35

Commis du commissariat et magasiniers du corps des j

comptables coloniaux au Soudan français 2 -n ; 30
Décret concernantles taxes à percevoir sur les boites i

de valeurs déclarées à destination des Pays-Bas,.- 3 // j 50
Admission des boîtes de valeurs déclarées pour les

;

Pays-Bas 3 ,; '. 57
Décret concernant l'admission des envois contre rem- :

boursement dans les relations internationales k ,, ')5
instruction n° 470. — Admission des envois contre

remboursementdans les relations internationales fj !i~Q (jf)
Admission de lettres et de boîtes de valeurs déclarées

-,

pour le corps d'occupation de Madagascar 5 ,, \ 9g
Saison de pêche à Terre-Neuve 7 n ISS
Acheminement des lettres et boîtes de valeurs décla- !

rées pour l'Egypte 7 \
u [ BS

Décret autorisantrechange des boîtes de valeurs dé-
clarées entre le bureau français de Tanger et les pays ;

étrangers j 9 n i 2.'i9
Echange de boîtes de valeurs déclarées entre Tanger

et les pays étrangers 9
,1

,

251
Télégrammes échangés dans l'intérêt du service pos- .

ta! entre la France et l'Italie 10 // 270
Valeurs déclarées à destination de la colonie d'Obock- 10 '

11
,

'21'2
Echantillons de liquides, de ou pour Vétranger, in-

suffisamment emballés Il „ \ 265
Objets d'origine ctraïufère à livrer contre rembourse- j

ment Il „ -285
Décrel Ixanl les taxes à percevoir sur les correspon-

dances à destination ou provenant des colonies bri-
tanniques d'Ascension el.de Sainte-Hélène 12 n 293

Constatations, par les receveurs des Postes et des Té-
légraphes, du montant de l'affranchissement des

:

avertissemen ts envoyés à l'étranger par les Receveurs
de l'Enregistrement. \l\ ,, .'5:23

Envois recommandés originaires de l'étranger à livrer
contre remboursement. — Interdiction d'admettre
des envois grevés de remboursement à destination
de la Hongrie 1& n 3'2G

Coi*PCS|>tm<ïsiuecs télégraphiques et pneumatiques.

Arrête ministériel du
1

3 février1896 réglant la trans-
mission, sur les câbles sous-marins, des télégrammes
dits ità transmission différée «, échangés entre la
France continentale ou la Corse et l'Algérie

ou la
Tunisie 3 „ 5^

BLUL. MENS. — Table. ?}2
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Bulletin. l'Instruction.

Gorrcsii'Cîiula.itees télégraphiques et pneumatiques.
(Suite.)

Circulaire n°i5ûo°, du 2 6 lévrier 1.896, relativeà la |

transmission, sur les câbles sous-marins, des télé-
grammes dits «à transmission différée» échangés entre
a France continentale ou la Corse et l'Algérie ou la

Tunisie h n 03
Demandes de registres de mandats adressées par la

;

voie télégraphique. 5 " $§ |

Instruction n° /lyÔ. —Accusés de réception télégra-
phiques des objets chargés et recommandés 7 ^75 169

Circulaire
j

d.u 3o avril
1 S96, relative à Vachemi-

nement des télégraimues par la poste, en cas de fer-

.
meture du bureau correspondant 7 " 170

Circulaire, du u juin 1896, relative à la manière
de compter les mots dans les télégrammes 9 I " 239

Circulaire, du 26 juin 1896, concernant fobliga- \

lion d'écrire très lisiblement, tous les documents de ser-
vice, notamment les mandats et les Léîégrnmmcs 9 ! " 2£l3

Décret du 20 avril i Sf)C accordant à rexpéditeur
j ;

d'une correspondancepneumatique la. faculté d'obtenir j

un récépissé de dépôt, un accusé du réception ou la
remise contre reçu, et fixant les conditions de taxe et j

de poids à remplir par les correspondances contenues i

dans les enveloppes pneumatiques ' 10 | ' " 268
Arrêté ministériel du 2 juillet 1896 prolongeant

jusqu'à 10 heures d.u soir le service des correspondances
pneumatiques dans les bureaux de Pans à service de
nuit on. de demi-nuit 10 '.>

269
Note relative à l'application de la circulaire du [\

juin 1S96. (Compte de mots dans les télégrammes)..
. 11 i " 281

j

Décret, du 17 septembre 1S96, fixant le poids et la
;

taxe des correspondances transmises sons enveloppe j

pneumatique, cf. tes conditions d'acheminement des cor- j

respondances de l'espèce insuffisamment affranchies... \h n 322

Ctor&'esposMltmicestélégraphiques internationales.

Circulaire n° 2i?.5 B, du 1/1 février 1896, relative à
l'indication du bureau de dépôt, pour les télégrammes
originaires d'Autriche-Hongrie 3 u 5ft

Circulaire n° 2296, du 11 mai 1896, relative à la
suppression de la gratuité de l'enregistrement des
adresses abrégées ou convenues pour les télégrammes
échangés entre les militaires et marins du corps expédi-
tionnaire de Madagascaret leur famille 7 " 171

Télégrammes échangés dans l'intérêt du service
postal entre la France cl l'Italie 10 " 270

I

i
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*
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numéro numéro

du de la paire. >

Bulletin. l'Instruction, \

Ck>s'&'«spoîi<IsfeE!teeKtéléphoniques. ( Voir aussi TÉLÉ-
PH0KE5.) {

Arrêté ministériel du 20 décembre 1895 concernant
la fixation de la durée -de l'unité de communication

-.

applicable aux conversations téléphoniques interurbaines
,;

dont ia taxe a été exceptionnellement réduite à 2 5 cen-
times par le décret du 5 septembre 1S95 2 /' 29

DécreL relatif à l'exlention du service des messages
téléphonés 5 u 94

Circulaire du 2S mars 1S96 relative à l'extension des
messages téléphonés 5 j r. 95

Circulaire du 10 juillet 1896 relative au régime des
,

'.

" communications téléphoniques échangées par les abon-
j ;

nés des anciens groupes 10 j n 270
Droits confères aux porteurs des cartes d'admission :

aux cabines téléphoniques publiques
„ .

10 i » 271
Circulaire du q décembre 189(1 relative aux réponses i

à faire aux personnes qui demandent un abonné dont ;

le service est suspendu ou supprimé 15
; " 332

Cours, j

îvèglement sur l'instruction des surnuméraires. —Modification 5 /. 8fi
Instruction professionnelle des surnuméraires. (Mo-

..dificalions des dispositions de la circulaire dii 10 oc-
tobre iS()5.)

<,
l-'l u 319

-
'.

€J<>ÏÏÏ*S el triaitÏBÎIÏRX. [Voir JDIUSPRUDENCÏÎ.)

lÈéccimtB'îBBÉssEtioris. \

Arrêté ministériel du 11 mars 1S96 concernant la
décentralisation du service des contraventions 4 u 75 i-

Instruction n° 472. — Décentralisation du service
des contraventionspostales 4 472 76

E&ëexsïOïESa ( FozY ÀnnÊTÉs*)

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
*

lettres avec valeur déclarée de ou pour le bureau français
-de Zanzibar 2 u 32

Décret concernantles taxes à percevoir sur les boîtes
de valeurs déclarées à destination des Pays-Bas 3 /,. 56. }

Décret portant réduction de la taxe des colis postaux R.

à destination de l'Annam et du Tonkin 3
.

" 5S ' :"

Décret du i5 mai 1895 portant création de bons de
.

':

poste de 3 et de l\ francs 3 // 59
.Décret concernant l'admission des envois contre rem-

boursementdans les relations internationales k ti 65
-Décret relatif à l'extension du service des messages

téléphonés 5 n 94 j

i
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décrets. (Suite.)

Piapport adressé, au Président de la République par
le Ministre d.u Commerce, de l'Industrie, des Postes
et des Télégraphes,suivi d'un ïîéereé rendant obliga- !

toire le système international d^nités électriques dans I

tous les marchés et contrats passés pour le compte de
l'ÉLat, dans toutes les communications faites aux ser-
vices publics et dans les cahiers des charges dressés par
eux. (Rapport sur les unités électriques internationales
y annexé.)

^ _

7 „ 177
Décret du a3 mai 1896 supprimant l'emploi de Di- \

recteur général des Postes et des Télégraphes et créant | !

un Sous-Secrétariat d'Etat des Postes et des Télé- !

graphes. 9 „ .737
Décret autorisant l'échange des boîtes de valeurs I

déclarées entre le bureau français de Tanger et les

pays étrangers 9 1 ,, 3^9
Décret portant extension du servicedes colis postaux i

aux relations avec le Venezuela 9
; ,1 95]

Décret portant fixation de la taxe des colis postaux
à destination du Siam 9 !

,, ^52
Décret du 20 avril 1896 accordant à l'expéditeur

d'une correspondance pneumatique la faculté d'obtenir i

itn récépissé de dépôt, un accusé de réception ou la j

remise contre reçu ,
et fixant, les conditions de taxe et I

de poids à remplir par les correspondances contenues j

dans les enveloppes pneumatiques..
. , 10 ; ,1 ^68

Décret concernant la circulation en franchise des
correspondances relatives au service du ravitaillement j

et des réquisitions militaires, expédiées pendant lai
période de la mobilisation

, en temps de guerre Il j

,, 3 gg
Décret, fixant les taxes à percevoir sur les corres- 1

pondanecs à destinationou provenant des colonies bri- ;

tanniques d'Ascension et de Sainte-Hélène 12 J

,t I -393
Décret fixant les taxes à percevoir pour l'affranchis- !

sèment des colis postaux à destination du Paraguay, du ,1
Japon, des possessions portugaises de VAfrique occi-

-

!

dentale, de Hawaii.et des bureaux étrangers établis en \

Turquie.
^

13 j
„ 310

Décret, du 12 novembre 1896, relatif à l'organisa-'
lion de la Direction des services électriquesde la région
de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes
du départementde la Seine 14 „ 31(5

Décret, du 17 septembre 1896, fixant le poids et la
taxe des correspondances transmises sous enveloppe
pneumatique et les conditions d'acheminement des
correspondances de l'espèce insuffisamment affranchies. 14 ,, 335

Décret, du 27 octobre 1890, portant création de
bons de poste à C, 7, 8 et 9 francs, et fixant le droit
à percevoir sur les bons de i à 10 francs inclusivement
et le bon de 20 francs. ]fi ,, 335
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B^égïêcîïcs télégraphiques. ( Voir TIÎLIÎGIÏAÏTMMS et Cou- S

RESPONDANCES TELEGRAPHIQUES ET PNEUMATIQUES. ) ! S

Revis. | j
Circulaire du 16 mai 1896, relative à l'établisse-! j

ment des devis I 9 " ^44 j

HÊlir^céeïsiL's départementaux des Postes el des Télé-
<

j

graphes.
!

j

Décret, du 12 novembre îSgG, relatif à l'organisa-
;

t

tion d*; la Direction des services électriquesde la région ] S

de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes i j
du département de la Seine 14

1 » '310
.

j
Arrêté ministériel, du 16 novembre 1S96, relatif à

l'organisation de la Direction des services électriques
de la région de Pans et de fa Direction des Postes et
des Télégraphes du département de la Seine 14 " 317

BMrecîtion des services électriques de la région de
Pans.

Décret, du 12 novembre 189(1, relatif à l'organisa-
tion de la Direction des services électriques de la ré- ]

gion de Paris el de la Direction des Postes et des Tolé- i

graphes du département de la Seine 14
.

: u 310
Arrêté ministériel, du 16 novembre 1896, relatif à j

l'organisation de la Direction des services électriques
;

de la région de Paris et de la Direction des Postes et
des Télégraphesdu département de la Seine 14 » 317

lÈËE'cc^ÈOH géïBiérîfele des Postes et des Télégraphes,
Décret, du Û3 mai 1S96, supprimant l'emploi de

Directeur général des Postes et des Télégraphes et
créant un Sous-Secrétariat d'Etal .des Postes et des
Télégraphes

,
9 " --7

Nomenclature des établissements de poste d'Algérie
dépourvus du service de distribution à domicile dans
les communes rurales qui en dépendent 1 \ " °.

Distribution des correspondances adressées aux mi- î

neurs , aux interdits et aux femmes mariées 7 " 187
Distribution de chargements à des illettrés dans 1ns

j

communes rurales 9 ' " ^49
Instruction nc Z178. -- Établissementdu bulletin de i

distribution n° S08. — Mention sur ces bulletins du
|

service des facteurs ruraux 11 j 478 283
Modification à l'Instruction n0 4oâ visant les char- j

gements adressés poste restante, dont la réexpédition j

est demandée à domicile 12 j 402 292!"
!
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Bulletin. l'Instruction,

'Douane et Octroi. N

Envois d'imprimés à destination de la Belgique.... 2 u 34

Interdiction d'insérer des billets de crédit russes j

dans les lettres ordinaires ou recommandées à destina- j

tion delà Russie.... 2 u j 35
.

Exemption de la formalité du passe-debout en ]

faveur des colis poslaux transportés par les courriers..
.

12 û \ 295

^Échantillons.
Échantillons de liquides transportés par la poste. . .

0 j " \ 3u4

.
Echantillons de liquides, de ou pour l'étranger, in-

;

suffisamment emballés. .. ..*. ... 11 u i 285

écoles.
j

Fonctionnement des écoles régionales de télégraphie
militaire en 1896 5 u 01

Circulaire relative au concoursd'admission à la pre- j

mierc section de l'École professionnelle supérieure en
1S96 7 n : 100

Arrêté ministériel relatif au concours d'admission à
la première section de l'Ecole professionnellesupérieure,

.en 1S96 7
M ; 16G

Arrêté fixant le nombre des élèvespouvant être admis j

à la première section de l'Ecole professionnelle supé-
:

rieure, en 3 896, et la daLe du concours 7 /' \ T67 '

-
'

É*M.oï.i!iML*CB*tis. ( Voir TRAITEMENTS.) „
,

-Sînseîg^îcïKi.fl5iEé. ( Voir ÉCOLES.)

•Enveloppas et Ijantlcs timbrées*.
Arrêté ministériel, du 20 février 1896, relatif aux : '

conditions de vente à prix réduit ou de livraison gra-
tuite au public des lettres, cartes-lettres, caries pos-
tales;et enveloppestimbrées de fabrication officielle ou
.privée, revêtues d'annonces.

. „. ., 4- // 7.3

Instruction n" kyx. — Lettres, cartes-lettres, cartes
postales et enveloppes timbrées de fabrication officielle

''ou privée, revêtues d'annonces. 4 471 "75

Suppression du timbre-posteà 0 fr. y5
,
de.deux ca-

tégories d'enveloppes timbrées, de la bande timbrée à
o fr. <o3 i/3 et clés-chiffres-taxesà o ftv 60 et à 1 franc. 12. // 295
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Bulletin. l'Instruction.

ISmvois contre remboursement.
Décret concernant l'admission des envoiscontre rem-

boursement dans les relations internationales £ ,, 55
Instruction n° 470. — Admission des envois contre

remboursementdans les relations internationales £ hjQ 66
Objets d'origine étrangère à livrer contre rembour-

sement 11 ,, -285
Envois recommandésoriginaires de l'étranger à livrer \

contre remboursement. — Interdiction d'admettre des
envois grevés de remboursement à destination de la
Hongrie. ,' 14 n 326

États» (Voir FOIUIULKS, etc.). I

SSxamcns*
Règlement sur l'instruction des surnuméraires. —.Modification 5 ,, 34
Circulaire relative au concours d'admission à la pre-

mière section de l'École professionnelle supérieure
en 1896 7 „ 166

Arrêté ministériel relatif au concours d'admission à la ï
première section de l'École professionnelle supérieure
eu 1896..

• 7 u
"M

Arrêté fixant le nombre des élèves pouvant être
admis à la première section de l'Ecole professionnelle
supérieureen 1896

,
et la date du concours 7 !

., U>7

^sipéetitionsiisîiSF'es.
Circulaire du 2 juillet 1896 relative à ia création

d'emplois d'expéditionnaire dans les directions dépar-
tementales -\Q (l

257

Itraetenirs.
Frais de remplacement des iacteurs des télégraphes

en congé 3 „ ^g
Habillement des jeunes facteurs et facteurs enfants

des téléphones et de la Caisse nationale d'épargne. ... g u 24S
Circulaire du 19 août 1896 relative au mandatement

<3es émoluments, accessoires des facteurs 11 ,, .
^g^

Circulaire du 10 août 1896 relative à l'habillement
des facteurs locaux 11 " 284

Habillement des sous-agents. — Retards constatés
dans l'envoi à l'Administration des bordereauxn° IÛ32-8 13 » 309'

Dossiers des facteurs locaux et ruraux 14 " 320

i I



— 402 —

INDICATION

du du
do

nuiucro numéro
d,\ Jo lapago.

Bulletin, l'Instruction.

FcR'Ji«c<Mrc des guichets. (Voir aussi SALI.ES D'ATTENTE).

Circulaire du i5 février 1896 relative à l'obligation |

pour les agentsde servir les personnesarrivées au bureau j

avant l'heure de la fermeture 3 u
t

56

Formules, étals, registres, etc.

Demandes de registres de mandais adressées par la
voie télégraphique 5 " 96

Suppression de la formule n" 791. (Demande d'une
boîte aux lettres supplémentaire) 5 " 97

Suppression des formules créées spécialement à fu-
sage des bureaux auxiliaires de poste autorisés par le
décret du 7 avril iSSy 5 » 07

Reconnnandaiïons au sujel de l'établissement. du
compte n" 1 a71 7

><
180

Envoi mensuel des avis de recette n9 1:479 "! '" '89
l\ecommandations au sujet de l'établissement de

fétat i36g D 9
>,

254
Instruction n° Z17S. — Établissementdu bulletin de j

distribution n° 808. — Mention sur ces bulletins du j
service des {acteurs ruraux 11 478 283 I

Circulaire n° 802 R, du 3 septembre 1896
,

relative
' à ia contexture des états statistiques n"1 800

,
683 et

800 bis 12 n 2S9
Habillement des sous-agents. Relards constatés dans J*

l'envoi à TAdministration des bordereaux n" 1002-8... 13 " 309
Suppression de la copie du relevé n° 531

,
destiné à

l'Administration 13 n *
309

Précomptes de retenues pour congés. Approvision-
nement des formules n° 1167 et 1168 14 " 328

Modifications au relevé n° i3o3 et au tableau réca-
pitulatif n° i3o/( .14 " 329

Modifications apportées au bordereau n° 1 :Ï8O 15 " 334

Fji'3tis. (l'ofr aussi INDEMNITÉS).

Frais de l'emplacement des facteurs des télégraphes
eu congé 3 " 48

Frais de déplacement accordés aux dames télépho-
nistes de Paris détachées dans l'intérieur de la capitale.

— Réduction de l'indemnité fixéepar l'arrêté ministériel
du 15 mai 189/1 7 n 168



— 403 —

INDICATION

du du
,

de
munuro numéro

tlu dc la page.
Bulletin. l'Instruction.

Franchisespostales.

Correspondances pour le corps d'occupation de Ma-
dagascar 2 (/ 35

Militaires ou marins du corps expéditionnaire de-
Madagascar en traitement dans les hôpitaux 2 " 35

Commis du commissariat et magasiniers du corps des ;

comptables coloniaux au Soudan français 2 " 36
Assimilation à la correspondance de service des cli-

chés photographiques pour projections 3 n 58
Décret concernant la circulation en franchise des

correspondances relatives au service du ravitaillement
et des réquisitions militaires, expédiées pendant la pé-
riode de la mobilisation

, en temps de guerre 11 // 286
Franchises postales. — Percepteurs résidant dans

une localité en dehors de la circonscription du leur
perception 15 n 33'l

EEnl>illeme»tf.
Habillement des jeunes facteurs et facteurs cillants 1

des téléphones el de la Caisse nationale d'épargne 9 " 248
Circulaire du 10 août 1S96 relative à l'habillement

des fadeurs locaux 1.1 n 284
Hahillement des sous-agents. — Retards constatés

dans l'envoi, à l'Administration, des bordereaux
n° 1002-8 13 // 309

lEante-payct
Précomptes de retenues pour congés. — Approvi-

sionnement des formules n0'
L

1G7 et 1.16S 1/| u 32S

ïmprinrôs.
Instruction n° /i68. — Journaux et écrits périodiques.

Suppléments
.

1 'l68 I

Envoi d'imprimés à. destination de la Belgique 2 u 34
Bandes d'imprimés portant le mot : «téléphone».

. -
13 /»

312
Arrêté ministériel du 3i octobre 1S96 relatifà la cir-

culation des billets de loteries aux iarifs el conditions
fixés pour les imprimés 14 n 327.

Frais de remplacementdes facteurs des télégraphes en
congé 3 a 48

Arrêté du 14 mars 1S96 portant fixation des in-
demnités de résidence dans le-Sud algérien 4 n

.
' 64

Frais de déplacement, accordés aux dames télépho-
nistes de Paris, détachées dans l'intérieur de la capitale.

Réduction de l'indemnité fixée par Varrôté ministé-
riel du 15 mai 189/1 7 n 16S

i
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. ;

lEndcniBiités (suite).

Circulaire, du 11 avril i S96
,

relative à un arrêté
;

portant fixation des indemnités allouées aux sous-agents
et ouvriers commissionnés ou stagiaires du Service
technique 7 ;; 171 i

Arrêté portant fixation des indemnités allouées aux \

sous-agents el ouvriers commissionnés ou stagiaires du
Service technique de la métropole! 7 n M'a

Arrêté portant fixation des indemnités allouées aux '

sous-agents du Service techniquede l'Algérie 7 " ! -^75
Circulaire du

:>.
juin ÎS96 relative à la rémunération

;

des travaux extraordinaires et de nuit
e

9 n I 23S
Circulaire du 16 mai 1896 relative à l'établissement

i

des devis ' 9 „ 244
Circulaire du ig août 1896 relative au mandatement }

des émoluments accessoires des facteurs 11 u \ 282
Circulaire n° 3B

,
du 5 octobre 189O

,
relative à fap-

;

•
plication de l'arrêté ministériel du 5 septembre 1S96. \

(Allocation d'indemnités de subsistance aux ouvriers \

blessés dans lu service) 13 n \ 306
Arrête ministériel, du 5 septembre 1S96 attribuant i

une indemnité de subsistance aux. ouvriers auxiliaires et î

temporairesblessés dans le service 13 ,/ 1
30S

Décision,du 10 novembre 1896, élevaut l'indemnité
;

journalière attribuée aux surveillants des services de
Paris appelés à l'Ecole des soudeurs 15 n 333

'
'Stispcsutioii g'éiîDérsuïe des Postes et des Télégraphes.

Arrêté du 7 juillet 1S96 modifiant la répartition des
circonscriptions de l'Inspection générale des Postes et
des Télégraphes 10 // 263

Arrêté du 2 S novembre 1S96 relatif à la répartition
des circonscriptionsde l'inspection générale des Postes j

et des Télégraphes 14 // 318

HEB-StratctÊoiis- (Voir CIRCULAIRES.)

Snstrcïetàoïfis générales sur le service de la Caisse na-
tionale d'épargne.

Instruction générale, du 28 mars 1892, sur le ser-
vice extérieur de ia Caisse nationale d'épargne.— Délai
de validité des autorisations de remboursement. —Mode d'établissement des secondes expéditions des avis
journaliers n" 9, n° 12 et n" 18.. .......* 2 n 38

Additions et modifications à l'Instruction générale
sur le service intérieur de la Direction centrale et des
succursales de plein exercice de la Caisse nationale
d'épargne ;. ... 12 // 297
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-Jcmvnaux* '

Instruction n° 468. — Journaux et écrits périodiques,
Suppléments 1 468 1

Envois d'imprimés à destination de la Belgique 2 />
34

•tÊii£*î§|ï>]rMtiensce des cours et tribunaux.

Effet des saisies-arrêts antérieuresau i 2 janvier 1S90
visant les traitements de 2,000 francs et au-dessous.

. .
2 // 37

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Timbres-
poste. Contrefaçon. Imitation. Timbres étrangers. Délit.
Intention. Oblitération 7 u 164

;

Kjcttres.
Loi portant abaissement à 5 centimes de la taxe sup-

plémentaire de i5 centimes actuellementétablie sur les
lettres expédiées après les levées générales 2 n 32

Arrêté ministériel du 20 février 1896 relatifaux con-
ditions de vente à prix réduit ou de livraison gratuite
au public des lettres, cartes-lettres, cartes postales et
enveloppes timbrées de iabrication officielle ou privée
et revêtues d'annonces 4 n '73

Instruction n° 471. — Lettres, cartes-lettres, caries
postales et enveloppes timbrées de fabrication officielle

ou privée, revêtues d'annonces 4 471 75

ILïgsBcs ou iréseïÈïBx électriques spéciaux.

Arrêtéministériel du 3i août 1896 relatif aux clauses
et conditions d'établissement, d'entretien et d'usage des
lignes ou réseaux électriques spéciaux à mettre à la .dis-
position du public

, . . .
10 // .264.

Extrait de la loi du 27 décembre 1890 autorisant
l'Administration des postes admettre à la disposition du
public des mandats-cartes payables au domicile des
bénéficiaires,moyennantune taxe de factage de 10 cen-
times

.
1 /; 3

Loi portant abaissement à 5 centimes de la taxe sup-
plémentaire de i5 centimes actuellementétablie sur les
lettres expédiées après les levées*générales. .......... 2 // 32

JSÏaBîdîâts divers. [Voir AUTTCT.ES d'argent., RECOUVRE-

MENTS et ENVOIS contre .remboursement.)
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Bulletin. l'Instruction.

MUUcrïeï.
Délai de livraison des sacs à dépêches acquis à lilre

onéreux .'i •• 55
Mode d'expédition des isolateurs scellés sur consoles j

en U 4
; // 65
! i

R&ëeEsiiïlt»»* militaires.
; \

Knvoi des demandes pour l'obtention de la médaille
;

coloniale
1 i 1

>•
\ 280

Messages) téï-cphocï.c.*** I i !

Décret relatif à l'cxlension du service des messages
:téléphonés I 5 n <)/j

Circulaire du 28 mars 1896, relative à l'extension
;

des messages téléphones \ 5 " I 95

SE<?.s«re.K disciplinaires.

Modifications à l'article <^o de l'Instruction générale.
.(Nomenclaturedes peines disciplinaires.) 1 | []

, , o00
Arrêté du 7 novembre 1S96 relatif aux conséquences

des peines disciplinaires..
.

j | .'1 n 315

Cr|HjH»sîÉï<m.s.

Effet des siiisics-arrélbantérieures au 1 2 janvier
1
89 5,

visant Jes traitements de 2,000 francs el. au-dessous.
. .

2
><

37
Au sujet de l'exécution de la loi du

1 :>.
janvier 1895

sur les oppositions (art. (\, $ 3
, et art. 17) 10 | " 272

Lilet. des saisies-arrêts antérieures au 1 :>
janvier 189:1 i

visant les traitements de 2,000 francs el au-dessous.
. .

2 " 37
Arrêté ministériel du iC1 février 1896 concernant les

. ]

brigades de réserve 3
<> ; 41

Arrêté complémentaire concernant Yutilisation des
brigades de réserve.

.
3 i u \ 02

Frais de remplacement des facteurs des Télégraphes
;

'

en congé 3 i n 48
Autorisations de passage o " hS
Arrêté du 1/1 mars iSq6 portant fixation des indem-

nités de résidencedans le Sud algérien 4
M

64
Arrêté modifiant celui du 10 août 1896 en ce qui

concerne le recrutement des dames surveillantes 5
<>

83

.
Règlement sur fins traction des surnuméraires. — j

Modification b n \ 84
i

i
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Personnel. (Suite.)

Démission et mise en disponibilité 5 " 84
Tableaux d'avancementde classe. 5 " 84
Renforts complémentaires des brigades de réserve

pour le service des stations estivales 5 " S4
Fonctionnementdes écoles régionales de télégraphie

militaire en 1896 5 " 91
Frais de déplacement accordés aux dames télépho-

nistes de Paris détachées dans l'intérieur delà capitale.
.Réduction de l'indemnité fixée par l'arrêté ministériel
du i5 mai i8g4 "> " 108

Circulaire, du 11 avril 1896, relative à un arrêté
portant fixation des indemnités allouées aux sous-agents
et ouvriers commissionnés du service technique 7 n 171

Arrêté portant fixation des indemnités allouées aux
sous-agents et ouvriers commissionnésou stagiaires du
service technique de la métropole

.-.
7 " 173

Arrêté portant fixation des indemnités allouées aux
sous-agentsdu service technique de l'Algérie 1 " 175

Service supplémentaire de la saison d'été. (Modifica-
tions) 9 " 229

Circulaire, du 2 juin 1S96, relative à la rémunéra-
tion des travaux extraordinaires et de nuit 9 " 238

Circulaire, du 16 mai 1896
,
relative à l'établissement

des devis ' 9 » 244
.Habillement des jeunes facteurs cl facteurs enfants

des téléphones et delà Cais.se nationale d'épargne .... 9 n 24S
Circulaire, du

?.
juillet 1896

,
relative à la création

d'emplois d'expéditionnaire dans les directions départe-
mentales 10 n 257

Arrêté, du 3o juin 189C, relatif au recrutement des
dames employées

i
10

.
" '258

Arrêté, du 7 juillet 1896, modifiant la répartition j

des circonscriptions de l'Inspection générale des Postes
et des Télégraphes 10 " 263

Au sujet de l'exécution de ia loi du
1 2 janvier i 895

sur les oppositions (art, 6
,

§ 3 et art. 17) 10 " 272
Envoi des demandes pour l'obtention de la médaille

coloniale 11 " 280
Circulaire, du 19 août 1S96, relative au mandate-

ment des émoluments accessoires des facteurs 11 " 282
Circulaire du 10 août 1S96, relative à l'habillement

des facteurs locaux 11 " 28'i
Utilisation des brigades de réservepour le service des

.
.stations hivernales 12 " 301

Modifications à l'article 80 de l'Instruction générale.
(Nomenclature des peines disciplinaires.) 13 u ' 306
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INDICATION

du du
numéro numéro iD

du d° l«p»go.-.
Bulletin. l'Instruction.

IPejrsoEtîïcïU (Suite.

Circulaire n* 38
,
du 5 octobre 1896

,
relative à l'ap-

plication de l'arrêté ministériel du 6 septembre 189G.
(Allocation d'indemnités de subsistance aux ouvriers
blessés dans le service.)

.
13 // 306

Arrêté ministériel, du 5 septembre 1S96, attribuant
une indemnité de subsistance aux ouvriers auxiliaires
et temporaires blessés dans le service 13 // 308

Habillement des sous-agents. — Retards constatés!
dans Teiiyoïàl'Administration des bordereauxn° io3'2-8,

;
13 // 309

Arrêté, du 7 novembre 1896, relatif aux consé-
quences des peines disciplinaires 14 n 315

Décret, du 12 novembre 1896, relatif à l'organisa-
tion delà direction des services électriques de la. région
de Taris et de la Direction des Postes el des Télégraphes
du département de la Seine I i4 n 316

:

Arrêté ministériel, du 16 novembre 1896, relatif à
1

l'organisation de la Direction des services électriques de
!la région de Paris cl de la Direction des Postes et des
jTélégraphes du département de la Seine i 14 " 317

Arrêté, du a 3 novembre 1S9G
,
relatifà la répartition

des circonscriptions de l'Inspection générale des Postes
et des Télégraphes 14 // 318

Instruction professionnelle des surnuméraires. (Mo-
difications des dispositions de la circulaire du i o oc-
tobre i895.) j 14 u 3.19

Dossiers des facteurs locaux el ruraux ! 14 n 320
Modifications à la circulaire n° 72 ,

du i3 juillet.!
189b

»

relative aux hommes de troupe mis, en cas de
j

guerre, à la disposition de l'Administration des Postes-
et des Télégraphes 14- // 320

Précomptes de retenues pour congés. — Approvi-
sionnement des formules noS 1167 et 1168 14 u 328

Circulaire, du 2 3 novembre 1S96
,
relative à la situa-

tion militaire du personnel provenant des sous-ofliciers
pensionnés ou retraités 15 11

ob2
Décision, du 10 novembre 1S96

,
élevant l'indemnité

i

journalière attribuée aux surveillants des services de
Paris appelés à l'école des soudeurs

e
15 // 333 :

s

Bfoste jrestanfitc.
. . (

Modification à l'Instruction n" 402 visant les charge-
ments adressés poste restante, dont la réexpédition est
demandée à domicile 12 402 292
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numéro numéro
du do la pagc#

Bulletin. l'Instruction.

Instruction n° 476 sur le recouvrement et la compta-
bilité des produits téléphoniques de toute nature 8 476 191

IPaosiÉioiES. (Voir MESURES DISCIPLINAIRES.)

I

Renvoi aux expéditeurs des correspondances adressées
à des militairesou marins décédés au Tonkin

,
à Mada-

gascar, etc ,
1 " 2

E&eeeétes RïHxâlïstiî'es des Postes,

Instruction n1 k'j^. — Recettes auxiliaires des Postes.
— Etudes des demandes, concession des bureaux. —Organisationdu service 6 473 101

Instruction uD 474. — Recettes auxiliaires des Postes. j

— Comptabilité.. 6 474 113

Instruction à l'usage des gérants des recettes auxi-
liaires urbaines 6 u 115

Instruction à l'usage des gérants des recettes auxi-
liaires rurales

; .6 u 135

Table des articles des instructions à l'usage des gé-
rants des recettes auxiliaires 6 u 155

Circulaire du 16 janvier 1896 relative à la concession
des recettes auxiliaires rurales municipales 6 // 158

Création de recettes auxiliaires des Postes.. ....... 6 " ^u^

Circulaire du 9 juin 1896 concernant l'installation
des recettes auxiliaires des postes chez les receveurs bu-
ralistes. 9 „ 248

I&ecoBiEaHmïacïîa.iifl>BïL (Formalité de la.) (Voir CHARGE-

MENTS de toute nature.)

Rectification, parles bureaux entre eux, des erreurs
de suscription des enveloppes n° 1494 transmissives des

.règlements de compte de valeurs à recouvrer 6 n- 255

Regists-c-s ( Voir FORMULES. )

-
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INDICATION

du du
de

nnmc.ro numéro |
du de i Eia page. f

Bulletin, l'Instruction.

El emïiOBtrseine lï-Cffr

Circulaire du 17 mars 1896 relative au payement par
les particuliers d'un timbre de 10 centimes pour le rem-
boursement des provisions excédant lo Irancs

. .
k n SI

Relettiï.es.
Effet des saisies-arrêtsantérieures ou 1 y.

janvier
1 895

*

visant les traitemenis de 2,000 francs et au-dessous..
. .

2 \ u 37

Au sujet de l'exécution de la loi du 12 janvier
1 895 ! !

sur les oppositions (art. C
,

S 3
,

et art. 17. ) ! 10
: n \ 272

Précomptesde retenuespour congés. — Approvision- j !

nemenl des formules n"' 1167 et i i 68 ] } [\ i ,t 328

Délai de livraison des sacs à dépêches acquis à titre
j ;

onéreux .....; ;-} ; ,/ 55
j 1

£jîfclïcra d'attente.

Circulaire du i5 février 1S96 relative a l'obligation j

pour les agents de servir les personnes arrivées au bu-
reau avant l'heure de la fermeture 5 // 50

| i

Service de nuit.
t

I

Circulaire, du 2 juin 1896, relative à la rémunéra-
tion des travaux extraordinaireset de nuit çj /, 53g

Service postal. (Voir CORRESPONDANCES postales, COR- j

RESPOXBANCES étrangères, etc.) i

Cernée télégraphique. (Voir TÉLÉGRAPHES et CORRES-

PONDANCES télégraphiques et pneumatiques.)

Service télégraphique international, (Voir TÉLÉGRAPHES

et CORRESPONDANCEStélégraphiques internationales. )

Service téléphonique. (Voir TÉLÉPHONES et CORRES-

PONDANCES téléphoniques.)

@<ms-!§ccrél?arïal «H'EStat des Postes et des Télé-
graphes.

Décret du s3 mai 1896 supprimant l'emploi de Di-
recteur général des Postes et des Télégraphes et créant
un Sous-Secrélariat d'Etat des Postes et des Télé-
graphes

, ,
0 " 227

1
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Î INDICATION

j du du
j numéro numéro tc
i du do la page.
! Bulletin. l'Instruction.
f

I

Statistique^
I Rccoinmandalions au sujet de rétablissement du
} compte n° 1271 1 ". 180
! Envoi mensuel des avis de recette n" 1 279 7 u 1 89
I Recommandations au sujet de rétablissement de
;

fétal n" 1069 D ' 0 " 25a
j Instruction n" h*]*]. — Enquête sur le mouvement
i -des correspondances du service intérieur transportées
! par le service des Postes, du 6 août au i5 août et du
!

21 août au 3o août 1S96 10 ;>77 27/i

!
Circulaire 11" So?. R, du 0 septembre

1
S96

,
relative à

la contexture des états statistiques 11°' 80.i, 683 et
8o3 bis :y 12 n 289

Suppression de la copie du relevé n" 53i, destinée
à l'Administration 13 " 309

Modifications au relevé n° i3o3 et au tableau réca-
I pitulatifn0 i3o/i V\ " 329

Surmmiérariut.
;

Règlement sur l'instruction des surnuméraires. — j

! Modification 5 /' 84
Instruction professionnelle des surnuméraires. (Mo-

difications des dispositions de la circulaire du 10 oc-
!

tobre 1S95.) l/i u 319

TTablestiEs; d'avancement.
| Tableaux d'avancementde classe 5 " 8^1

j Circulaire du 17 juin 1896 relative à une édition
| réduite du Tard' télégraphique M " 280

pTsfexes postales.
{ Instruction n" a68. — Journaux et écrits périodiques.
j — Suppléments 1 /168 1

| Loi portant abaissement à 5 centimes de la taxe sup-
f plémentaire de i5 centimes actuellementétablie sur les
| lettres expédiées après les levées générales 2 // 32
| Décret portant fixation des taxes à percevoirsur les

lettres avec valeur déclarée de ou pour le bureau fran-
I

çais de Zanzibar 2 // 32
j Décret concernantles taxes à percevoir sur les boîtes
i de valeurs déclarées à destination des Pays Bas 3 u 06
\ Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon-
[ -dances à destination ou provenant des colonies britan-
I uiques d'Ascension et de Sainte-Hélène 12 n 293
1

Arrêté ministériel du 3i octobre 1S9G relatif à la

i
«circulation des billets de loteries aux tarifs et conditions

j. fixés pour les imprimés 1U
„

u 327

BULL. MENSt Table. 33
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du du
.

" :

dp
-numéro innnrro

du de la page.
BulleUn. l'Instruction.

Taxes télégraphiques.

Circulaire du h juin 1896 relative à la manière de
cumptcrles mots dans les télégrammes 9

>> 039
Décret du 20 avril 1896 accordant à, l'expéditeur1

d'une correspondance pneumalique la faculté d'obtenir |

un récépissé de dépôt, un accusé de réception ou ia rc-1
mise contre reçu, cl fixant les conditions de taxe et de

j
(

poids à remplir par les correspondancescontenues dans '

les enveloppes pneumatiques j 10 n 268
Circulaire du 17 juin îSgG relative à une édition-;

réduite du Tariftélégraphique j 11 u 280
Note, relative à l'application de la circulaire du a piin !

1896. (Comptede mots dans les télégrammes.) 1 il u 283
Décret du 17 septembre 189C fixant le poids et la

taxe des correspondances transmises sous enveloppe
pneumalique el les conditions d'acheminement des
correspondances de l'espèce insuffisamment affranchies. 1'1 n 322

'l'axes téléphoniques. I
;

'
1

,Arrêté ministériel du 20 décembre 1895 concernant!
la fixation de la durée de funité de communication ap- i

plicablc aux conversations téléphoniques interurbainesi j
dont la taxe a clé exceptionnellement réduite à o ir. 25 j j

par le décret du 5 septembre 1895 i 2 u 29
Circulaire du 10 juillet 189G relative, au régime des !

communications téléphoniques échangées par les !

abonnés des anciens groupes .
j 10

<i
270

Droit conférés aux porteurs des cartes d'admission !

aux cabines téléphoniques publiques i 3 0 // 271

'
. .

i
'ITeIég"rîiïiMiies« ( l'oiV CoRnr.sroNDANci;.s TIJUÏGUA-; -

l'UlfMn-.S et rXEUMATIQUI-.S.) I

i
'

i.
,

IJPélégrsipHes.,. \

"" |

Circulaire du M février 1S96, — Extension du ser-
vice télégraphique aux communes ne possédant pas un
bureau de poste. o n y8 '

Modifications à la circulaire du 35 mai 18.9.0 con-
cernant l'organisation d'un service télégraphique
restreint dans les bureaux auxiliaires de poste .

12 u 292
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I INDICATION
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j .

~~-
.

du du i

I
de

numôro numéro s

,lu llc \ ]» jmgn.
lànlli;lîii. l'Instruction, i

TTéïé£ri.'a.|t>Iiàe mïHtsMB'e* i
;

t^onclionnementdes écoles régionales de télégraphie j

militaire en i 896 | S \ " 91
Mise en vente, de l'instruction du 19 avril 1S90 sur! ;

le service de transmission et l'organisationdes postes de ] ;
la télégraphie militaire 10 ] " 200

Modifications à la circulairen" 72 .
du 13 pullcl 1890.

j j

relative aux hommes de troupe uns, en cas de guerre, ! *
:

.

à la disposition de l'Administration des Postes et dès | ' \

Télégraphes \ Ht " 320
Circulaire du :i'n novembre 1896 relative à Ja situa- ;

!

lion-militaire d.u personnel provenant des sous-oHieiors j
;

pensionnés ou retraités ; 15
; " 332

Circulaire n" 7'i, du 26 décembre 1896, relative : |

i" à rétablissement et à la tenue des contrôles de la té-. j

légraphie militaire; a" à l'établissementet à la tenue' |

des notices n"v 5 s el 62 bis
;

10 | " 339

1
!

'''ITéI.ê|>ïim>iîBe«. (Voir aussi Coiïiu-spoNiiANcr;^ télé.pho-j j I

niques). i |

Arrêté ministériel du 20 décembre 1890 concert)uni '

l'exécution des décrets des 5 et 7 septembre i8g5 (eun-j
cessions des postes téléphoniques dans les divers ré-
seaux) 2 ! ' n Hi

Circulaire du 28 décembre 1896 concernant lu \

concession des postes téléphoniques dans les divers
j i

réseaux. (Complément de l'arrêté ministériel du 20 dé-
;

cembre 1890.) 2
; " 22

Arrêté ministériel du 20 décembre 1890 concernant :

la suppression des groupes téléphoniquesélémentaires
;

et composés 2 <- 29
Circulaire du 28 décembre 1895 concernant la sup- •;

pression des groupes téléphoniques élémentaires et
I '

.composés (décret, du 5 septembre 1895 et arrêté du 20
décembre iSg5 ) ; 2 " 31

Décret relatif à l'extension du scrviced.es messages j-

téléphonés 5 " O-'v
Circulaire du 28 mars 1S96 relative à l'extension des

_messages téléphonés..
.

5 " 95
Instruction n° 476 sur le recouvrement et la comp-

.
-

.
\

tahililé des produits téléphoniques de toute nature..
.

8 'i7G 191
-:--..-. ' Circulairedu 10 juillet 1-896 relative au régime des

;
communications téléphoniqueséchangées par les abon- \. ' ,j
nés des anciens groupes

.
10 " ! 270

Droits conlérés aux porteurs des cartes d'admission '
,

\

aux cabines téléphoniques publiques 10
<< ' \ 271

.;- :
' ' |'
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du du
de

numéro numéro ,
<hl <lc la page.

Bulletin. l'Instruction.

Téléphones (Suite).
Circulaire du 9 décembre 1896 relative aux réponses

à faire aux personnes qui demandent un abonné dont
le service est suspendu ou supprimé. j 15 //' 332

Timbres à date.
Défense de faire usage des timbres et cachets admi-

nistratifs, en dehors des opérations de service 3 /; 55 |
i

Timbres de Éjuittanee.
Circulaire du 17 mars 189(3 relative au payement \

par les particuliers d'un timbre de 10 centimes pour le.
;

remboursement des provisions excédant 10 francs h j n SI

Timbres-poste. ! \

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Timbres- j
,poste. Contrefaçon. Imitation. Timbres étrangers. Délit. -

Intention. Oblitération
. -. 7 \ n 104 \

Suppression du timbre-poste do o fr. 75, de deux I

catégories d'enveloppes timbrées, de la bande timbrée I

à o IV. 00 i/3 et des chiflres-taxes à o fr. 60 el a
1 franc 12 j

„ 295

Traitements.
Effet dessaisies-arrêts antérieuresau 1 2 janvier 1890 g

visant les traitementsde 2,000 francs et au-dessous.
. .

2 n 37
Frais de remplacementdes facteurs des Télégraphes

en congé 3 // '18
,Au sujet de l'exécution de la loi du i 2 janvier 1S95 '

sur les oppositions (arl. 6, S 3 eL art. 17)- 10 // 272' |
Circulaire du 19 août 1896 relative au mandate-

ment des émoluments accessoires des facteurs Il ;/ 282
Précomptes de retenues pour congés. — Approvi-

sionnement des formules n0> 1167 et 1168 l/l u 328
;

Tribunaux (Voir JURISPRUDENCE).
.

Tubes piiefiumsiti<gucs (Voir TÉLÉGUAMMES el Cou- S

" RKSPONDANCES TKI.KC.RAPIilQUES C-t PNEUMATIQUES. ;

Unités électriques intcrnalionales.
Rapport adressé au Président de la Républiquepar

le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et
des Télégraphes, suivi d'un décret rendant obligatoire
le système international d'unités électriques dans tous
les marchés et contrats passés pour le compte de l'Etat
dans toutes les communicatioiïs faites aux services pu-
blics et dans les cahiers des.charges dressés par eux.
( Rapport sur les unités électriques internationales y
annexé.) 7 n 177-

Valeurs déclarées el à recouvrer. (Voir CHARGEMENTS
de toute nature, RKCOUYIVUMHNTSet ENVOIS contre rem-
boursemenl.)

.
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	Envois d'imprimés à destination de la Belgique 2 " 
	Interdiction d'insérer des billets de crédit russes dans les lettres ordinaires ou recommandées à destination de la Russie 2 " 
	Correspondance pour le corps d'occupation de Madagascar 2 " 
	Militaires ou marins du corps expéditionnaire de Madagascar en traitement dans les hôpitaux 2 " 
	Commis du commissariat et magasiniers du corps des comptables coloniaux au Soudan français 2 " 
	Décret concernant les taxes à percevoir sur les boîtes de valeurs déclarées à destination des Pays-Bas 3 " 
	Admission des boîtes de valeurs déclarées pour les Pays-Bas 3 " 
	Décret concernant l'admission des envois contre remboursement dans les relations internationales 4 " 
	Instruction n° 470. - Admission des envois contre remboursement dans les relations internationales 4 470 
	Admission de lettres et de boîtes de valeurs déclarées pour le corps d'occupation de Madagascar 5 " 
	Saison de pêche à Terre-Neuve 7 " 
	Acheminement des lettres et boîtes de valeurs déclarées pour l'Egypte 7 " 
	Décret autorisant l'échange des boîtes de valeurs déclarées entre le bureau français de Tanger et les pays étrangers 9 " 
	Echange de boîtes de valeurs déclarées entre Tanger et les pays étrangers 9 " 
	Télégrammes échangés dans l'intérêt du service postal entre la France et l'Italie 10 " 
	Valeurs déclarées à destination de la colonie d'Obock 10 " 
	Echantillons de liquides, de ou pour l'étranger, insuffisamment emballés 11 " 
	Objets d'origine étrangère à livrer contre remboursement 11 " 
	Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies britanniques d'Ascension et de Sainte-Hélène 12 " 
	Constatations, par les receveurs des Postes et des Télégraphes, du montant de l'affranchissement des avertissements envoyés à l'étranger par les Receveurs de l'Enregistrement 14 " 
	Envois recommandés originaires de l'étranger à livrer contre remboursement. - Interdiction d'admettre des envois grevés de remboursement à destination de la Hongrie 14 " 
	Arrêté ministériel du 13 février 1896 réglant la transmission, sur les câbles sous-marins, des télégrammes dits "à transmission différée", échangés entre la France continentale ou la Corse et l'Algérie ou la Tunisie 3 " 
	Circulaire n° 1543, du 26 février 1896, relative à la transmission, sur les câbles sous-marins, des télégrammes dits "à transmission différée" échangés entre la France continentale ou la Corse et l'Algérie ou la Tunisie 4 " 
	Demandes de registres de mandats adressées par la voie télégraphique 5 " 
	Instruction n° 475. - Accusés de réception télégraphiques des objets chargés et recommandés 7 475 
	Circulaire, du 30 avril 1896, relative à l'acheminement des télégrammes par la poste, en cas de fermeture du bureau correspondant 7 " 
	Circulaire, du 4 juin 1896, relative à la manière de compter les mots dans les télégrammes 9 " 
	Circulaire, du 25 juin 1896, concernant l'obligation d'écrire très lisiblement tous les documents de service,notamment les mandats et les télégrammes 9 " 
	Décret du 20 avril 1896 accordant à l'expéditeur d'une correspondance pneumatique la faculté d'obtenir un récépissé de dépôt, un accusé de réception ou la remise contre reçu,et fixant les conditions de taxe et de poids à remplir par les correspondances contenues dans les enveloppes pneumatiques 10 " 
	Arrêté ministériel du 2 juillet 1896 prolongeant jusqu'à 10 heures du soir le service des correspondances pneumatiques dans les bureaux de Paris à service de nuit ou de demi-nuit 10 " 
	Note relative à l'application de la circulaire du 4 juin 1896. (Compte de mots dans les télégrammes) 11 " 
	Décret, du 17 septembre 1896, fixant le poids et la taxe des correspondances transmises sous enveloppe pneumatique et les conditions d'acheminement des correspondances de l'espèce insuffisamment affranchies 14 " 
	Circulaire n° 2125 B, du 14 février 1896, relative à l'indication du bureau de dépôt pour les télégrammes originaires d'Autriche-Hongrie 3 " 
	Circulaire n° 2296, du 11 mai 1896, relative à la suppression de la gratuité de l'enregistrement des adresses abrégées ou convenues pour les télégrammes échangés entre les militaires et marins du corps expéditionnaire de Madagascar et leur famille 7 " 
	Télégrammes échangés dans l'intérêt du service postal entre la France et l'Italie 10 " 
	Arrêté ministériel du 20 décembre 1895 concernant la fixation de la durée de l'unité de communication applicable aux conversations téléphoniques interurbaines dont la taxe a été exceptionnellement réduite à 25 centimes par le décret du 5 septembre 1895 2 " 
	Décret relatif à l'extension du service des messages téléphonés 5 " 
	Circulaire du 28 mars 1896 relative à l'extension des messages téléphonés 5 " 
	Circulaire du 10 juillet 1896 relative au régime des communications téléphoniques échangées par les abonnés des anciens groupes 10 " 
	Droits conférés aux porteurs des cartes d'admission aux cabines téléphoniques publiques 10 " 
	Circulaire du 9 décembre 1896 relative aux réponses à faire aux personnes qui demandent un abonné dont le service est suspendu ou supprimé 15 " 
	Règlement sur l'instruction des surnuméraires. - Modification 5 " 
	Instruction professionnelle des surnuméraires. (Modifications des dispositions de la circulaire du 10 octobre 1895.) 14 " 
	Arrêté ministériel du 11 mars 1896 concernant la décentralisation du service des contraventions 4 " 
	Instruction n° 472. - Décentralisation du service des contraventions postales 4 472 
	Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les lettres avec valeur déclarée de ou pour le bureau français de Zanzibar 2 " 
	Décret concernant les taxes à percevoir sur les boîtes de valeurs déclarées à destination des Pays-Bas 3 " 
	Décret portant réduction de la taxe des colis postaux à destination de l'Annam et du Tonkin 3 " 
	Décret du 15 mai 1895 portant création de bons de poste de 3 et de 4 francs 3 " 
	Décret concernant l'admission des envois contre remboursement dans les relations internationales 4 " 
	Décret relatif à l'extension du service des messages téléphonés 5 " 
	Rapport adressé au Président de la République par le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, suivi d'un Décret rendant obligatoire le système international d'unités électrique dans tous les marchés et contrats passés pour le compte de l'Etat, dans toutes les communications faites aux services publics et dans les cahiers des charges dressés par eux. (Rapport sur les unités électriques internationales y annexé.) 7 " 
	Décret du 23 mai 1896 supprimant l'emploi de Directeur général des Postes et des Télégraphes et créant un Sous-Secrétariat d'Etat des Postes et des Télégraphes 9 " 
	Décret autorisant l'échange des boîtes de valeurs déclarées entre le bureau français de Tanger et les pays étrangers 9 " 
	Décret portant extension du service des colis postaux aux relations avec le Vénézuela 9 " 
	Décret portant fixation de la taxe des colis postaux à destination du Siam 9 " 
	Décret du 20 avril 1896 accordant à l'expéditeur d'une correspondance pneumatique la faculté d'obtenir un récépissé de dépôt, un accusé de réception ou la remise contre reçu, et fixant les conditions de taxe et de poids à remplir par les correspondances contenues dans les enveloppes pneumatiques 10 " 
	Décret concernant la circulation en franchise des correspondances relatives au service du ravitaillement et des réquisitions militaires, expédiées pendant la période de la mobilisation, en temps de guerre 11 " 
	Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies britanniques d'Ascension et de Sainte-Hélène 12 " 
	Décret fixant les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux à destination du Paraguay, du Japon, des possessions portugaises de l'Afrique occidentale, de Hawaï et des bureaux étrangers établis en Turquie 13 " 
	Décret, du 12 novembre 1896, relatif à l'organisation de la Direction des services électriques de la région de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes du département de la Seine 14 " 
	Décret, du 17 septembre 1896, fixant le poids et la taxe des correspondances transmises sous enveloppe pneumatique et les conditions d'acheminement des correspondances de l'espèce insuffisamment affranchies. 14 " 
	Décret, du 27 octobre 1890, portant création de bons de poste à 6, 7, 8 et 9 francs, et fixant le droit à percevoir sur les bons de 1 à 10 francs inclusivement et le bon de 20 francs 15 " 
	Circulaire du 16 mai 1896, relative à l'établissement des devis 9 " 
	Décret, du 12 novembre 1896, relatif à l'organisation de la Direction des services électriques de la région de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes du département de la Seine 14 " 
	Arrêté ministériel, du 16 novembre 1896, relatif à l'organisation de la Direction des services électriques de la région de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes du département de la Seine 14 " 
	Décret, du 12 novembre 1896, relatif à l'organisation de la Direction des services électriques de la région de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes du département de la Seine 14 " 
	Arrêté ministériel, du 16 novembre 1896, relatif à l'organisation de la Direction des services électriques de la région de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes du département de la Seine 14 " 
	Décret, du 23 mai 1896, supprimant l'emploi de Directeur général des Postes et des Télégraphes et créant un Sous-Secrétariat d'Etat des Postes et des Télégraphes 9 " 
	Nomenclature des établissements de poste d'Algérie dépourvus du service de distribution à domicile dans les communes rurales qui en dépendent 1 " 
	Distribution des correspondances adressées aux mineurs, aux interdits et aux femmes mariées 7 " 
	Distribution de chargements à des illettrés dans les communes rurales 9 " 
	Instruction n° 478. - Etablissement du bulletin de distribution n° 808. - Mention sur ces bulletins du service des facteurs ruraux 11 478 
	Modification à l'Instruction n° 402 visant les chargements adressés poste restante, dont la réexpédition est demandée à domicile 12 402 
	Envois d'imprimés à destination de la Belgique 2 " 
	Interdiction d'insérer des billets de crédit russes dans les lettres ordinaires ou recommandées à destination de la Russie 2 " 
	Exemption de la formalité du passe-debout en faveur des colis postaux transportés par les courriers 12 " 
	Echantillons de liquides transportés par la poste 9 " 
	Echantillons de liquides, de ou pour l'étranger, insuffisamment emballés 11 " 
	Fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire en 1896 5 " 
	Circulaire relative au concours d'admission à la première section de l'Ecole professionnelle supérieure en 1896 7 " 
	Arrêté ministériel relatif au concours d'admission à la première section de l'Ecole professionnelle supérieure, en 1896 7 " 
	Arrêté fixant le nombre des élèves pouvant être admis à la première section de l'Ecole professionnelle supérieure, en 1896, et la date du concours 7 " 
	Arrêté ministériel, du 20 février 1896, relatif aux conditions de vente à prix réduit ou de livraison gratuite au public des lettres, cartes-lettres, cartes postales et enveloppes timbrées de fabrication officielle ou privée, revêtues d'annonces 4 " 
	Instruction n° 471. - Lettres, cartes-lettres, cartes postales et enveloppes timbrées de fabrication officielle ou privée, révêtues d'annonces 4 471 
	Suppression du timbre-poste à o fr. 75, de deux catégories d'enveloppes timbrées, de la bande timbrée à 0 fr. 03 1/3 et des chiffres-taxes à 0 fr. 60 et à 1 franc. 12 " 
	Décret concernant l'admission des envois contre remboursement dans les relations internationales 4 " 
	Instruction n° 470. - Admission des envois contre remboursement dans les relations internationales 4 470 
	Objets d'origine étrangère à livrer contre remboursement 11 " 
	Envois recommandés originaires de l'étranger à livrer contre remboursement. - Interdiction d'admettre des envois grevés de remboursement à destination de la Hongrie 14 " 
	Règlement sur l'instruction des surnuméraires. - Modification 5 " 
	Circulaire relative au concours d'admission à la première section de l'Ecole professionnelle supérieure en 1896 7 " 
	Arrêté ministériel relatif au concours d'admission à la première section de l'Ecole professionnelle supérieure en 1896 7 " 
	Arrêté fixant le nombre des élèves pouvant être admis à la première section de l'Ecole professionnelle supérieure en 1896, et la date du concours 7 " 
	Circulaire du 2 juillet 1896 relative à la création d'emplois d'expéditionnaire dans les directions départementales 10 " 
	Frais de remplacement des facteurs des télégraphes en congé 3 " 
	Habillement des jeunes facteurs et facteurs enfants des téléphones et de la Caisse nationale d'épargne 9 " 
	Circulaire du 19 août 1896 relative au mandatement des émoluments accessoires des facteurs 11 " 
	Circulaire du 10 août 1896 relative à l'habillement des facteurs locaux 11 " 
	Habillement des sous-agents. - Retards constatés dans l'envoi à l'Administration des bordereaux n° 1032-8 13 " 
	Dossiers des facteurs locaux et ruraux 14 " 
	Circulaire du 15 février 1896 relative à l'obligation pour les agents de servir les personnes arrivées au bureau avant l'heure de la fermeture 3 " 
	Demandes de registres de mandats adressées par la voie télégraphique 5 " 
	Suppression de la formule n° 791. (Demande d'une boîte aux lettres supplémentaire) 5 " 
	Suppression des formules créées spécialement à l'usage des bureaux auxiliaires de poste autorisés par le décret du 7 avril 1887 5 " 
	Recommandations au sujet de l'établissement du compte n° 1271 7 " 
	Envoi mensuel des avis de recette n° 1279 7 " 
	Recommandations au sujet de l'établissement de l'état 1369 D 9 " 
	Instruction n° 478. - Etablissement du bulletin de distribution n° 808. - Mention sur ces bulletins du service des facteurs ruraux 11 478 
	Circulaire n° 802 R, du 3 septembre 1896, relative à la contexture des états statistiques nos 803, 683 et 803 bis 12 " 
	Habillement des sous-agents. Retards constatés dans l'envoi à l'Administration des bordereaux n° 1032-8 13 " 
	Suppression de la copie du relevé n° 531, destiné à l'Administration 13 " 
	Précomptes de retenues pour congés. Approvisionnement des formules n° 1167 et 1168 14 " 
	Modifications au relevé n° 1303 et au tableau récapitulatif n° 1304 14 " 
	Modifications apportées au bordereau n° 1280 15 " 
	Frais de remplacement des facteurs des télégraphes en congé 3 " 
	Frais de déplacement accordés aux dames téléphonistes de Paris détachées dans l'intérieur de la capitale. - Réduction de l'indemnité fixée par l'arrêté ministériel du 15 mai 1894 7 " 
	Correspondances pour le corps d'occupation de Madagascar 2 " 
	Militaires ou marins du corps expéditionnaire de Madagascar en traitement dans les hôpitaux 2 " 
	Commis du commissariat et magasiniers du corps des comptables coloniaux au Soudan français 2 " 
	Assimilation à la correspondance de service des clichés photographiques pour projections 3 " 
	Décret concernant la circulation en franchise des correspondances relatives au service du ravitaillément et des réquisitions militaires, expédiées pendant la période de la mobilisation, en temps de guerre 11 " 
	Franchises postales. - Percepteurs résidant dans une localité en dehors de la circonscription de leur perception 15 " 
	Habillement des jeunes facteurs et facteurs enfants des téléphones et de la Caisse nationale d'épargne 9 " 
	Circulaire du 10 août 1896 relative à l'habillement des facteurs locaux 11 " 
	Habillement des sous-agents. - Retards constatés dans l'envoi, à l'Administration, des bordereaux n° 1032-8 13 " 
	Précomptes de retenues pour congés. - Approvisionnement des formules nos 1167 et 1168 14 " 
	Instruction n° 468. - Journaux et écrits périodiques. Suppléments 1 468 
	Envoi d'imprimés à destination de la Belgique 2 " 
	Bandes d'imprimés portant le mot: "téléphone" 13 " 
	Arrêté ministériel du 31 octobre 1896 relatif à la circulation des billets de loteries aux tarifs et conditions fixés pour les imprimés 14 " 
	Frais de remplacement des facteurs des télégraphes en congé 3 " 
	Arrêté du 14 mars 1896 portant fixation des indemnités de résidence dans le Sud algérien 4 " 
	Frais de déplacement accordés aux dames téléphonistes de Paris détachées dans l'intérieur de la capitale. - Réduction de l'indemnité fixée par l'arrêté ministériel du 15 mai 1894 7 " 
	Circulaire, du 11 avril 1896, relative à un arrêté portant fixation des indemnités allouées aux sous-agents et ouvriers commissionnés ou stagiaires du Service technique 7 " 
	Arrêté portant fixation des indemnités allouées aux sous-agents et ouvriers commissionnés ou stagiaires du Service technique de la métropole 7 " 
	Arrêté portant fixation des indemnités allouées aux sous-agents du Service technique de l'Algérie 7 " 
	Circulaire du 2 juin 1896 relative à la rémunération des travaux extraordinaires et de nuit 9 " 
	Circulaire du 16 mai 1896 relative à l'établissement des devis 9 " 
	Circulaire du 19 août 1896 relative au mandatement des émoluments accessoires des facteurs 11 " 
	Circulaire n° 38, du 5 octobre 1896, relative à l'application de l'arrêté ministériel du 5 septembre 1896. (Allocation d'indemnités de subsistance aux ouvriers blessés dans le service) 13 " 
	Arrêté ministériel, du 5 septembre 1896 attribuant une indemnité de subsistance aux ouvriers auxiliaires et temporaires blessés dans le service 13 " 
	Décision, du 10 novembre 1896, élevant l'indemnité journalière attribuée aux surveillants des services de Paris appelés à l'Ecole des soudeurs 15 " 
	Arrêté du 7 juillet 1896 modifiant la répartition des circonscriptions de l'Inspection générale des Postes et des Télégraphes 10 " 
	Arrêté du 23 novembre 1896 relatif à la répartition des circonscriptions de l'Inspection générale des Postes et des Télégraphes 14 " 
	Instruction générale, du 28 mars 1892, sur le service extérieur de la Caisse nationale d'épargne. - Délai de validité des autorisations de remboursement. - Mode d'établissement des secondes expéditions des avis journaliers n° 9, n° 12 et n° 18 2 " 
	Additions et modifications à l'Instruction générale sur le service intérieur de la Direction centrale et des succursales de plein exercice de la Caisse nationale d'épargne 12 " 
	Instruction n° 468. - Journaux et écrits périodiques. Suppléments 1 468 
	Envois d'imprimés à destination de la Belgique 2 " 
	Effet des saisies-arrêts antérieures au 12 janvier 1895 visant les traitements de 2,000 francs et au-dessous 2 " 
	Jurisprudence des cours et tribunaux. - Timbres-poste. Contrefaçon. Imitation. Timbres étrangers. Délit. Intention. Oblitération 7 " 
	Loi portant abaissement à 5 centimes de la taxe supplémentaire de 15 centimes actuellement établie sur les lettres expédiées après les levées générales 2 " 
	Arrêté ministériel du 20 février 1896 relatif aux conditions de vente à prix réduit ou de livraison gratuite au public des lettres, cartes-lettres, cartes postales et enveloppes timbrées de fabrication officielle ou privée et revêtues d'annonces 4 " 
	Instruction n° 471. - Lettres, cartes-lettres, cartes postales et enveloppes timbrées de fabrication officielle ou privée, revêtues d'annonces 4 471 
	Arrêté ministériel du 31 août 1895 relatif aux clauses et conditions d'établissement, d'entretien et d'usage des lignes ou réseaux électriques spéciaux à mettre à la disposition du public 10 " 
	Extrait de la loi du 27 décembre 1895 autorisant l'Administration des postes à mettre à la disposition du public des mandats-cartes payables au domicile des bénéficiaires, moyennant une taxe de factage de 10 centimes 1 " 
	Loi portant abaissement à 5 centimes de la taxe supplémentaire de 15 centimes actuellement établie sur les lettres expédiées après les levées générales 2 " 
	Délai de livraison des sacs à dépêches acquis à titre onéreux 3 " 
	Mode d'expédition des isolateurs scellés sur consoles en U 4 " 
	Envoi des demandes pour l'obtention de la médaille coloniale 11 " 
	Décret relatif à l'extension du service des messages téléphonés 5 " 
	Circulaire du 28 mars 1896, relative à l'extension des messages téléphonés 5 " 
	Modifications à l'article 80 de l'Instruction générale. (Nomenclature des peines disciplinaires.) 13 0 
	Arrêté du 7 novembre 1896 relatif aux conséquences des peines disciplinaires 14 " 
	Effet des saisies-arrêts antérieures au 12 janvier 1895, visant les traitements de 2,000 francs et au-dessous 2 " 
	Au sujet de l'exécution de la loi du 12 janvier 1895 sur les oppositions (art. 6, § 3, et art. 17) 10 " 
	Effet des saisies-arrêts antérieures au 12 janvier 1895 visant les traitements de 2,000 francs et au-dessous 2 " 
	Arrêté ministériel du 1er février 1896 concernant les brigades de réserve 3 " 
	Arrêté complémentaire concernant l'utilisation des brigades de réserve 3 " 
	Frais de remplacement des facteurs des Télégraphes en congé 3 " 
	Autorisations de passage 3 " 
	Arrêté du 14 mars 1896 portant fixation des indemnités de résidence dans le Sud algérien 4 " 
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	Règlement sur l'instruction des surnuméraires. - Modification 5 " 
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	Fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire en 1896 5 " 
	Frais de déplacement accordés aux dames téléphonistes de Paris détachées dans l'intérieur de la capitale. Réduction de l'indemnité fixée par l'arrêté ministériel du 15 mai 1894 7 " 
	Circulaire, du 11 avril 1896, relative à un arrêté portant fixation des indemnités allouées aux sous-agents et ouvriers commissionnés du service technique 7 " 
	Arrêté portant fixation des indemnités allouées aux sous-agents et ouvriers commissionnés ou stagiaires du service technique de la métropole 7 " 
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	Service supplémentaire de la saison d'été. (Modifications) 9 " 
	Circulaire, du 2 juin 1896, relative à la rémunération des travaux extraordinaires et de nuit 9 " 
	Circulaire, du 16 mai 1896, relative à l'établissement des devis 9 " 
	Habillement des jeunes facteurs et facteurs enfants des téléphones et de la Caisse nationale d'épargne 9 " 
	Circulaire, du 2 juillet 1896, relative à la création d'emplois d'expéditionnaire dans les directions départementales 10 " 
	Arrêté, du 30 juin 1896, relatif au recrutement des dames employées 10 " 
	Arrêté, du 7 juillet 1896, modifiant la répartition des circonscriptions de l'Inspection générale des Postes et des Télégraphes 10 " 
	Au sujet de l'exécution de la loi du 12 janvier 1895 sur les oppositions (art. 6, § 3 et art. 17) 10 " 
	Envoi des demandes pour l'obtention de la médaille coloniale 11 " 
	Circulaire, du 19 août 1896, relative au mandatement des émoluments accessoires des facteurs 11 " 
	Circulaire du 10 août 1896, relative à l'habillement des facteurs locaux 11 " 
	Utilisation des brigades de réserve pour le service des stations hivernales 12 " 
	Modifications à l'article 80 de l'Instruction générale. (Nomenclature des peines disciplinaires.) 13 " 
	Circulaire n° 38, du 5 octobre 1896, relative à l'application de l'arrêté ministériel du 5 septembre 1896. (Allocation d'indemnités de subsistance aux ouvriers blessés dans le service.) 13 " 
	Arrêté ministériel, du 5 septembre 1896, attribuant une indemnité de subsistance aux ouvriers auxiliaires et temporaires blessés dans le service 13 " 
	Habillement des sous-agents. - Retards constatés dans l'envoi à l'Administration des bordereaux n° 1032-8 13 " 
	Arrêté, du 7 novembre 1896, relatif aux conséquences des peines disciplinaires 14 " 
	Décret, du 12 novembre 1896, relatif à l'organisation de la direction des services électriques de la région de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes du département de la Seine 14 " 
	Arrêté ministériel, du 16 novembre 1896, relatif à l'organisation de la Direction des services électriques de la région de Paris et de la Direction des Postes et des Télégraphes du département de la Seine 14 " 
	Arrêté, du 23 novembre 1896, relatif à la répartition des circonscriptions de l'Inspection générale des Postes et des Télégraphes 14 " 
	Instruction professionnelle des surnuméraires. (Modifications des dispositions de la circulaire du 10 octobre 1895.) 14 " 
	Dossiers des facteurs locaux et ruraux 14 " 
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	Précomptes de retenues pour congés. - Approvisionnement des formules nos 1167 et 1168 14 " 
	Circulaire, du 23 novembre 1896, relative à la situation militaire du personnel provenant des sous-officiers pensionnés ou retraités 15 " 
	Décision, du 10 novembre 1896, élevant l'indemnité journalière attribuée aux surveillants des services de Paris appelés à l'école des soudeurs 15 " 
	Modification à l'Instruction n° 402 visant les chargements adressés poste restante, dont la réexpédition est demandée à domicile 12 402 
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